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ri eilvermis de tirer un commencement de preuve par 
krit soit d'un interrogatoire sur faits cl articles accum 
li dans les formes légales soit d'une comparution à l'au-

dience lorsqu'il y est donné acte du dire de l'une des 
mrlie's, i' n'en peut être- de même d'une comparution dans 

■ la chambre du conseil (i). 

Vainement on alléguerait que les déclarations des parties, as-
sistfes de leurs avocats, ont été recueillies dans la cham-
bre du conseil par le greffier, les noies prises par ce fonc-
tionnaire n'ont plus de caractère légal en dehors de la pu-
blicité de l'audience (2 . 

LP 6 décembre 11-61, jugament du Tribunal civil de 
Lyon, ainsi conçu : 

« A tendu que la difficulté du procès est de savoir si la 
somme de 3.500 franc*, constituée par 1, s mariés Gélut à la 
demoiselle Jenoy Gé'ut leur fille, dans le contrat de mariage 
de Mme dernière avec le sieur Martignat, en date du 13 sep-
tembre 1S60, a été payée ou serait encore due; 

• Attendu que ce contrat de- mar>age porte que les dona-
teurs s'ohlig ut A payer ladite somme de 3,500 francs au Fu-
turi'piMti a>Mit la célébra ion du mariag' dont l'acte civil de 
CélebratiBn leur tiendra lieu de quittance, 11 que cette stipu 
latinn devait ê re considérée comme fournissant la preuve 
littérale, de la libération ides dona'eurs ; 

i Mais attendu que l^s parties ay^nt compnrues et ayant été 
intern ées en personne, li s mari s Gélut ont. reconnu que, 
contrairein nt aux conventions du contrat de mariag , la 
tomme de 3 500 francs n'avait, pas été payée avant la cété-
teiion du mariage, et ont ajouté, le mari, « qu»' ce paiement 
•«lavaitété fait longtemps après la célébration do mariag-,» 
«ilfemme, « peu de temps après le mariage, » sans pouvoir 
P*w ni l'un ni l'autre l'époque de ce prétendu paie-
WDt; - ' 

'Attendu que dans ces deux déclarations uniformps sur 
«point, que le paiement n'a pas eu lieu avant le mariage, et 
tontradicioires quant à l'époque ultérieure du paiement, il y 
«n commencement de preuve par écrit émané des débi-
te, qm rend vraisemblrble le fait de non-peiement, allé-
gé par Martignat, et qui peut être comp'été par une preuve 
présomptive ou par une preuve testimoniale; 

« Attendu que ce complément de preuve par des présomp-
tions graves, précises et concordantes, s'induit, dans la cause, 
« plusieurs autres contradictions dans lesquelles sont tom-rffm?nf Gélut' interrogés l'un en l'absence de l'autre; 
«mal » A Préclsion dans leurs réponses même les plus 
tenir-' 1uelques autres circonstances importantes à re-

fit^ are™ier lieu- Gélut affirme que lorsque le paiement 
to't„'llnyavaitque sa fille, son gendre et lui, sa femme 
tendi » P aux soins du ménage; cette dernière a pré-

<En A C0,1,traire.' 1ue l'argent fut compté devant elle; 
fille\érifeUX lieu, Gélut prétend que son gendre et sa 
tant

 t
„„?ren.t tous les deux les espèces fournies; la dame 

:"J«ftnt. au cniumin» rr„a son gendre compta seul 
ne se mêla point à ce 

les deux les 
«uuutnt, au contraire, que n 00 francs, et que sa fille 

\me réDOTS. e"' on n'obtient sur l'époque du paiement 
kfelut • « i soit.P91? précise qu'après ces déclarations 
traîne-" Ah? P-U^S ^'re à I"1"3"6 époque j'ai payé, » et de 
'leDnnno "A '• ^

 me serait bien impossible de vous dire 
, du paiement; 

**i direr-èmr UeU' -Sur les esPèces fournies, Gélut se 
' Wpon ' Pa^" Pn argent et en or, la plus grande 
' 91 or et; e°r'*" Ht ?a f(Jinmfi répond ■ « Le paiement fut fait 
1 Jv»>a< M» us ' on P-tieavec les espèces qu'on a, nous 
'

5(
«iiC8^nn

 dp 20 francs' dfi 10 tVan''s et des éclls de 
payâurtPs en cette monnaie. Je ne crois 

ayons donné des billets de banque; du re-
; nou< 

' je ne m wmuj uw umeis ue uauque ; un res-
' 'lit., rappelle pas bien comment le paiement fut. 

a^lOs, 
olutions sont, en tous points, conformes à la 

^Piw5el4AUr,ïP"'^n(». 
ieprfUvp eSt cons'ant qu'à l'aide d'un commenc.e-

b-'I"",«e'l mPar*Crit ,a P' euve tesnmoniale est admis?i-
itt%ies ?''P°"r Prouver toutes les conventions en S^1S»rr, '''otérêi. dépasse 150 fr., mais encore 

1» î^'taita rii^ Pt.01Hr' lp contenu aux actes écrits, 
l'^ja,,. aeiogation, modification ou additions verha 
o fl>'t èln eté f ,ir'HS postérieurement. — Voy.z Dai 
W*PW V° Obl,-ations' "° 1472. Mais le commen-S^tes: l«

m
Â P;lr écrit est alors soumis aux conditions 

 l'«S7 ait ou écrit; 2° que cet écrit émane d. 
' l,°PP0se; 3° qu'il rende vraisemblable le fait 

^let5 léclaration«,araV0r,s écrites Ppuvent être remplacé» 
*>\, J'inl hrce Zâï s Iorsqu'elles sont constatées uar un 
h

 u
S*latUre de In alVs m,?n" I'.1'1' rl'eiî' Pas revêtu 

'oppose ; par PXem-
tiou; soit d'mtf 
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partie à laquelle on 'l 
I soit d-' non-conciliation, soit d'interro-
artacles. - Voy( 

'" ^-otninenc-ment 

"'lit 
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suivants 
et aveux faits à 

de 
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Cour de 
D ri„ t0'".'' a° 4765- - L>on, 22nov. leio 
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« En cinquième lieu, on n'obtient aucune réponse relati-
vement i l'origine des deniers; Gélut déclare qu'il achète des 
marchandises pour des sommes se ponant quelque fois à 
10 000 fr., que personne ne lui a jamais demande d où il 
pouvait avoir l'atgent pour payer; 

» En sixième lieu, l'attitude des mariés Gélut a été no-
toirement embarrassée et impatiente pendant leur interro-
gai oi re ; 

« En septième lieu, le système des mariés Gélut s'explique 
jusqu'à un certain point, en ce que la dame Martignat, leur 
fille, plaide en séparation de corps bon re son mari, et qu'ils 
craindraient d'avoir à paypr à P urg ndre une somme consi-
dérable, que ce dernier ne pourrait p -ut être pas rembour-
ser plus tard; 

a Attendu que de ces faits et déclarations dont il est 
donné acte au besoin, résulte la conséquence que la de-
mande en condamnation formée par Martignat doit être ac-
cueillie ; 

» Attendu néanmoins que dans les circonstances de la 
cause, il convient d'ordonner que le paiement de la somme 
de 3 500 francs ne sera effectué pa'après une décision défini-
tive et souveraine :-ur la demande en séparation de corps 
dont il a été parlé ; 

« Par ces motifs, parties ouï°s, et M. Royé-Belliard, sub-
stitut AD M. le procureur impérial, pour le ministère public, 
jugeant à charge d'appel ; 

<< Déclare les mariés Gélut débiteurs de la somme de 3,500 
francs dont s'agit; 

« Dit qu'ils se mut tenus de la payer à qui de droit après 
la décision judiciaire susindiquée ; 

« Les condamne en outre aux dépens. » 

Sur l'appel des mariés Gélut, la Cour a rendu l'arrêt 
suivant : 

« La Cour, . 
« Attendu que la célébration du mariage d'Antoine Marti-

gnat avec Jenny Gélut ayant suivi leur contrat de mariage 
du 13 septembre 1860. if y a quittance dans cet acte authen-
tique de la dot de 3 500 fr., et qu'il ne peui être rien prouvé 
outre et contre cet acte, à moins que l'on ne se trouve dans 
l'un des cas exceptionnels déterminés par la loi ; 

« Attendu que les premiers juges ont fait comparaître en 
la chambre do conseil les sieur et dame G dut, père et mère 
de la femme Mattignat. et que de leurs réponses ils ont fait 
résulter : 1° un prétendu commencement de preuve par 
écrit ; 2" des présomptions qu'ils ont cru graves, précises et 
concordant' s ; 

« Attendu que déjà, dans plusieurs arrêts, la Gour a pros-
crit ce mode d'insttuetion, à l'aide duquel tous les actes 
pourr îent être annulés. 

« Attendu que c'est sur l'article 1347 du Gode Napoléon 
qu'est fonde tout le système du jugement; 

« Attendu que ce serait une extension nouvelle donnée à 
la jurisprudence, quia permis de tirer un commencement de 
pr uv" par écrit d un interrogatoire sur faits et articles; ju 
risprudence qui n'a pas passe sans contra liction, et qui assi-
mile des réponses oiales, que l'on peut toujours se procurer, 
à un écrit qu'il est impossibl de créer quand il n'existe pas ; 
que les limites de l'exception restrictive de l'article 1347 se 
trouvaient ainsi franchies; 

» Que, tout fois, l'interrogatoire sur faits et nr ides est un 
mode de procéder qui est soumis, par le Gode de procédure, 
à des règles, à des formes, d'où résultent des garanties ; 

« Que si une jurisprudence analogue a pu voir un com-
mencement de preuve par écrit dans une comparution à l'au 
dience, lorsquil tst donné acte du dire de-l'une des parties, 
11 s'agit encore ici d'un mode If'gal d'instruction ; 

« Qu'on ne peut en dire autant d'une comparution dans la 
chambre du conseil ; qu'il n'y a pas à rechercher si, ou point 
de vue moral, un semblable mode offre plus ou moins de ga-
ranties à raison du caractère des magistrats; qu'il suffit, au 
point de vue légal, que ce ne soit pas celui auquel une ju-
risprudence d'ailleurs critiquable a permis de -voir un com-
mencement de preuve par écrit, pour qu'on doive se garder 
d'une extension nouvelle ; 

« Attendu que vainement on objecte que, dans la cause, les 
parties étaient assistées de leurs défenseurs lors de la com-
parution à la chambre du conseil, et que le greffier aurait 
retenu les réponses des parties ; 

« Qu'il y aurait eu alors une audience sans publicité; que 
le greffier ne pouvait avoir là aucune fonction régulière à 
remplir ; 

« Attendu que si, des principes protecteurs du droit on 
descend au fait, on remarque que les sieur et dame Gélut ont 
affirmé l'un et l'autre que la somme de 3,500 francs avait 
été payée, mais ont reconnu, ce qui est une preuve de bonne 
foi de leur part, qu'elle ne l'avait pas été avant la célébration 
du mariage ; 

« Que c'est dans cet aveu, certainement indivisible, qu'a été 
pris un commencement de preuve par écrit contre une quit-
tance pour contrat de mariage ; 

« Quil y aurait à cette manière de raisenner un danger 
d autant plus grand qu'il est notoire que, surtout dans un cer-
tain monde, les quittances de dot sont données par le con-
trat de mariage, sans que la dot soit comptée, et que lors-
que le constiiuant reconnaîtrait loyalement qu'il ne t'a payée 
qu'après la célébration, comme dans l'espèce, ce qui est d'ail-
leurs presque nécessaire, il y aurait commencement de preu-
ve par écrit qu'elle n'a été nullement payée; que le trouble 
serait ainsi porté dans les familles par i altération de la foi 
due aux actes ; 

_ «Que l'un voit ensuite quelques légères différences entre les 
sieur et dame Gélut, sur des détails faciles à oublier en deux 
années, alors que l'un et l'autre étaient parfaitement d'accord 
sur le fait principal, différences qui ont été prises comme 
présomptions graves, précises et concordantes; 

« Par ces motifs, et sans s'arrêter à la preuve offerte, la-
quelle est rejetée comme non-recevaWe, la Gour ditetpto-
nonce qu'il a été mai jugé par la sentence dont est appel, 
bien et avec griefs appelé; émendant et faisant ce que les 
premiers juges auraient dû faire, ordonne que les sieur et da-
me Gélut, sont renvoyés de la demande à eux formée par An-
toitfè Martignat; c dernier condamné aux dépens de pre-
mière instanoe et d'appel, et sera l'amenda restituée. «—(Au-
dience du 9 avril.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Mallet, 

Audience du 6 septembre. 

\S9l'R*r<CE SUR FACULTÉS. — BARATERIE DE PATROM. — 

RISQUES DE TERKIi. — C0NN»1SSEME.\T. — ClIAeGEMENT 

VOL D U.VE PAKTiE DE-, MARCHANDISES 

PRBUVtS. — VALEUR A «BHBODR8ER. 

/. L'assurance de la baraterie de patron et cel'e des risques 
de terre, dans le cas où les marchandises doivent èlre 
transb irdé.es et voyager par terre avant d'arriver à desli-
nation, comprennent le vol, yut est un risque à la charge 

assureurs, toit qu'il ail éU commis à bord des navu es 

EN II IN E l AT. 

ASSllKEES. — 

d'S 

effectuant le transport des marchandises assurées, soit qu'il 
l'ait été pendant le trajet par terre, 

H. Pour exercer son recours contre ses assureurs, l'assuré 
n'est pas tenu de justifier de poursuites de sa part contre 
la Compagnie chargée du transport. 

III. L'asmré prouve suffisamment que le vol a eu lieu en 
cours le risques, par les connaissements indiquant que 
les ina?rhandises ont été embarquées en boa élat, les 
connavsemenls faisant foi entre assureurs et assurés, à 
moins de fraude prouvée, et par des certificats émanés 
des agents des assureurs à l'étranger attestant que les co-
lis ont lié ouverts et q%e des marchandises ont été sous-
traites. 

IV. Ea cai d'assurance de marchandises à destination d'un 
port èlnnger, les assureurs ne peuvent exiger qu'une pro-
cédure soit laite par l'assuré exactement dans les mêmes 
co idilions qu'en France pour justifier ses réclamations ; il 
suffit que. la justesse de ses réclamations soit établie con-
formément aux usages ordinairement suivis au port de 
décharge. 

V. L'assuré, dans le cas où il exerce son recours pour une 
partie des objets assurés, ne peut, en outre de la valeur 
donnée à cet objet, par la police, réclamer le rembourse-
ment de droits de douane, du bénéfices présumés, etc. Les 

' assureurs ne sont, au contraire, tenus de rembourser les 
objets donnant lieu à la réclamation qu'au prorata de la 
somme assurée. 

Le Tribunal a consacré ces solutions par le jugement 
suivant, qui l'ait connaître tous les faits de la cause : 

« Attendu que Louise-Clémentine Dussaux, épouse de 
Eufèiie-Germam Pierron, et «agissant au nom et comme tu 
îriœde ce dernier, a assigné la compagnie d'assurances ma 
ritines l'Helvetia, en la personne de Schmitz et Millier, ses 
agents au avre, pn paiem nt d'une somme de 3,964 fr. 75 c, 
et subséquemmont â 5,015 fr. 37 c, suivant note jointe au 
dossier ; 

« At endu qu'il résulte des faits de la cause que, par po-
lices en date des 30 mars, 30 avril et 30 juin 1861, enregis 
trées au Havre le 30 novembre 1X61, la compagnie l'Helvetia 
a aisuré à A. Dnpuy, agissant pour compte da qui il appar-
tiendra, trois caisses chaussures : 

HL 90 — V.leur 1,800 fr. 
HL 91 — Valeur 2.(100 fr. 
HL 93 — Valeur 2,800 fr. 

« Lesdite= polices ainsi conçues : ' 
. * M. A. Dupuy, assuré pour la somme de..., à la prime de 

« 2 1|4 pour luO. Ladite somme est la valeur par nous esti-
« niée et de nou£ assureurs agréée de H. L..., une caisse 
« chaussures, ebargee.au Havre sur les eamerZ/wre. capitai-
« JneSe.ntithz allantàSoiuhauipton,etde làtràrisbordèrs(ir le 
« 'steamer..., allant à Colon, ensuite par terre jusqu'à Panama, 
« et là par steamer pour San-Franciâco. 

« Les risques de terre sont compris dans cette assurance. » 
« Attendu que l'imprimé de la police porte, comme d'u-

gfge, que les assureurs sont responsables de la baraterie de 
patron ; 

» Attendu que le contenu des trois caisses n'est pas parvenu 
intact à destination: que le demandeur produit trois certifi-
cats signé*, par procuration d" Rêné, d" Chevassus, lesquels 
établissent, qu'appelé en sa qualité d'agent d>s assureurs de 
Paris par le réclainateur, pour assister à l'ouverture de cha-
cune des cai-ses, il a consiaté que le couvercle avait été ha-
bilement suit levé, que le second emballage en ferblanc avait 
été coupé et portion du contenu enlevée, indiquant pour cha-
que caisse 1rs objets manquant sni vaut faelure, relatani qu«, 
dans l'une des caisses, le vide avait été comblé au moyen 
d'un vieux morceau d" voile en coton, el ajoutant que la mar-
chandise avait été soustraite de Paiis à San Francisco; les-
dits certificats visés par le consul de France, après serment 
légalement prêté par Ciievassus, en présence dudit consul; 

« Attendu que la compagnie l'Helvetia prét-nd que,.si un 
vol a été commis du Havre à San-Ftancisco, ce risque n'est 
pas à sa charge ; que, de plus, rien ne prouve que le vol ait 
été commis pendant la durée du risque ; que, dans tous les 
cas, le réclamateur devait poursuivre la compagnie transpor-
teur, et que les pièces produites sont insuffisantes à cet égard; 
qu'enfin, et dans le cas où le Tribunal déciderait que l'Helve-
tia doit payer, il y a lieu de réduire de beaucoup le chiffre ré-
clamé ; 

« Attendu que, suivant police, le défendeur est responsable 
des cas de baraterie de patron; que le vol constitue un des 
faits de la baraterie, que la compagnie défenderesse elle-
même l'admet, puisque, dans une lettre de ses agents à Pier-
ron, ceux-ci reconnaissent qu'ils devraient payer si la caisse 
entière avait été volée ; que les risques de terre étant cou-
verts aussi bien qne les risques de mer, suivant convention, 
il y a lieu d'écarter cette prétention de la part de l'Helvetia ; 

« Attendu que l'assurance a eu lieu au Havre au moment 
de l'embarquement pour Southampton : que le demandeur 
produit trois connaissements du capitaine du steamer Havre. 
constatant que chaque caisse était en bon état et bien con-
ditionnée ; que le connaissement fait la loi des parties entre 
assureurs et assurés, à moins de fraude prouvée ; qu'à cet 
égard l'Helvetia ne met pas môme en doute l'honorabilité de 
l'expéditeur, se retranchant seulement sur la possibilité d'un 
vol de Paris au Havre ; qu'il résulte des renseignements pris 
par le Tribunal que le vol actuel n'est malheureusement pas 
un t'ait isolé dans le trajet d'Europe à San-Francisco, vu sur-
tout le transport par terre de Colon à Panama; que, dans 
l'espèce actuelle, le fait signalé par l'agent des assureurs qu'un 
morceau de voile en coton avait été trouvé dans une des 
casses, est un nouvel indice que le vol a été commis du Ha-
vre à San-Francisco, l'usage des voiles en coton étant très 
rare en France et fréquent en Amérique ; 

« Attendu qu'un assureur ne saurait exiger qu'une pro-
cédure à l'étranger ait lieu exactement dans les mêmes 
conditions qu'en France; qu'il est tenu de payer du mom. nl 
OÙ la justesse de la réclamation est suffisamment pruuvee ; 
qu'il résulte des renseignements pris par le Tribunal, que 
Ri né est. le représentant de toutes les compagnies de Paris, et 
qu'en son absence Chevassus est également le représentant 
par intérim destines compagnies; qu'une attestation de Che-
vassus doit offrir toutes le? garanties désirables â l'Helvetia, 
d'autant plus que la police souscrite par elle n'indiquait le 
nom d'aucun agent à San-Francisco, au piel 1 assuré devait 
s'adresser en cas de besoin , que, d'un autre côté, Chevassus, 
en délivrant les certilieats produits, ne pouvait ignorer gué 
le destinataire en les lui demandaut avait en vue de se faire 
payer par ses assureurs; qu'on ne saurait donc admettre que 
Chevassus les eût donnés s'il avait cru que le destinataire ne 
fût pas i n règle, ou eût négligé son recours contre la corn-
p ignie transporteur si un tel recours avait pu être exercé; que 
pour Chevassus don.;, le destinataire a suivi le seul mode de 
procédure compatible avec les usages à San-Fraiicisco, en pa-
reille occurrence ; 
O* Attendu, en ce qui conc me Le chiffre réclamé par Pier-
ron, qu'un assureur ne peut être tenu de rembourser une 
gomme supérieure à celle a-surée par lui et pour laquelle il a 
seul ment touché une ptime; que le'demandeur, en établis-
sant son compte, réclame pour chaque objet vo;é non seulc-
m nt la valeur assurée, mais des droits ue douane, un béné-
fice qu'il aurait, dit-il, réalisé, et d'autres sommes encore; 
que si une pareille prétention devait être admise, tien ré-

sulterait qu'en cas de vol d'une caisse entière, le demanoeurt: 
réclamerait à son assureur une sommu double de ci lie aribw 
rée, ce qui est inadmissible ; qu" l'Helvetia ne peut dont 
être tenue de rembourst r la valeur des objets vidés qu'au pro-
rata de la so rime assurée pour la caisse entiOre, plus les 
frais d'expertise à San-Francisco ; 

« Par ces moi ifs , 
n' L - Tribunal, statuant en premier ressort, condamne la 

compagnie I Ilelveiia à payer » Pierron la somme de 2 877 fr. 
75. plus les intérêts de droit, met les dépens à a charge de 
l'Helvetia. » 

(Plaidants, Mr Ouizille pour Mm" Pierron cs-noms, et M* 
Dolauge pour les assureurs.) 

JUSTICE CI11MIXELLE 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

Présidence de M. Tropane. 

ASSASSINAT ET FAUX. 

Marie Estingov, jeune fille de quinze ans, demeurait 
avec son grau i-père, Michel Esiiuguy, à-Caeharnaii, com-
mune de B**wcaguère>.Cette jeune tille était née, hors du 
mariage, d'une tille de Michel Erdingoy, laquelle avait 
épouse postérieurement à la naissance de et tle enfant, Jo-
seph Caill m, dont ebe eut deux fils. La mère de Marie 
Estingoy mourut le 12 novembre l£56. et Joseph Çaillau, 
devenu veuf, contracta un nouveau mariage avec Marie 
Dagiiyan. Les époux Caillait habitaient une maison voi-
sine de celle de Michel E-dingoy. Ils vivaient dans la gêne 
et étaient obérés. Ils voyaient avec ombrage î'affectipn 
qui était témoignée à Marie Estingoy par sou grand-père, 
et leur aniinosiié contre la jetiue tille éclatait en propos 
injurieux et menaçanls. Michel Estingoy, vieillard de 
soixaute-douze ans, élait également l'objet de leur haine. 
Dans une circonstance, il fut, dans >a propre maison, me-
nacé de mort par Joseph Caillau, qui, tournant ensuite sa 
colère contre Marie Estingoy, s'écria qu'il voulait la tuer. 
L'enfant fut tellement effrayée, qu'elle prit la fuite et 
alla se cacher dans un bois. Il fallut aller à sa recherche 
et la ramener. 

L'exaspération des époux Caillau alla croissant. Leurs af-
faires devenaient d ailleurseba pie jour pluseuibarrassées, 
et Michel Estingoy, jnslem utiudigoé des mauvais procédés 
de son geudre, disait qu'il donnerait à sa petite fi lie, au 
détriment des enfants de ce dernier, tout ce dont il pou-
vait disposer. Il possédait un patrimoine de 8 à 9 000 fr. 
environ. Le 9 avril 1862, vers sept heures et demie, Mi-
chel, l'aîné des enfants Caillau, venant d'un village où il 
avait été envoyé dès le malin par sa mère, et traversant 
le jardin, aperçut au bord d'une mare servant de réservoir 
aux eaux pluviales, le panier de sa sœur Marie et le mou-
chrirquisurnageait.il fut frappé de ce qu'il voyait, et 
avertit Marie D guyan, qui appela, alors plusieurs person-
nes qui travaillaient non loiu de là, dans uue vigne voi-
sine, et parmi lesquelles se trouvait sou mari ; quelques 
instants après, Marie Estiugoy était retirée morte de la 
mare. 

Cetie mare est divisée par un mur transversal, que 
l'eau recouvre en deux compartiments, dans l'un desquels 
Matie Estingoy était habituée à puiser de l'eau pour ar-
roser les plantes du jardin, en mettant le pied sur une 
racine d'osier, qui facilitait le puisage. Le corps de Marie 
Estingoy se trouvait dans l'autre compartiment. On aper-
çut au même point une fourche, flottant à la surface de 
l'eau, et dont la présence ne pouvait s'expliquer que pour 
avoir servi à une main meurtrière, afin de maintenir le 
corps en état de submersion. Lorsque le cadavre fut retiré 
de l'eau, M. Aigneré, officier de santé, fut appelé et visita 
le corps. L'homme de l'art fut frappé de voir des déchi-
rures à la tête et des gouttes de sang sur le front. Il re-
marqua surtout au poignet gauche uue trace circulaire 
rougeâtre qui paraissait provenir d'une violente pres-
sion. 

Les mains étaient flasques et ouvertes. Les mêmes ob-
servations furent faites par deux femmes chargées d'en-
velopper le corps. Elles le lavèrent avec soin afin d'en 
faire disparaître les souillures, et elles aperçurent la même 
pression circulaire au bras; elles constatèrent de plus 
deux égratignures au côté du cou, et sur le milieu des 
rougeurs bleuâtres qui semblaient produites par das ten-
tatives de strangulation. Toutes ces circonstauces étaient 
évidemment exclusives de la supposition d'une mort acci-
dentelle. Et c'est par une circonstance des plus regret-
tables qu'elles ne furent point tout d'abord signalées à la 
justice. Il fallut attendre que la rumeur publique, indi-
gnée, vînt porter son attention sur ces faits, en accusant 
les époux Caillau d'un crime odieux. L'information qui 
•suivit acheva de donner la preuve de leur culpabilité. 

Dans la matinée du crime, vors quatre heures et demie, 
Joseph Caillau avait été vu près de sa maison par le nom-
mé Dorgeml et son domestique, qui se rendaient dans 
une vigne voisine. Dans le moment, Michel Estiugoy était 
assis devant sa maison, de l'autre côté du chemin, avec 
sa petite-tille, dont il se sépara pour aller travailler dans 
un champ, à peu de dustauce de la vigne de DorgèùiL 

Marie Estiugoy était ainsi seule. La femme Caillau éloi-
gna l'aîné de ses enfants, qu'elle envoya dans un village 
voisin pour faire une commission insignifiante. Le plus 
jeune lut aussi détourné et chargé d'aller soigner le bétail 
à la grange jyn est située derrière la maison et de laquelle 
ou ce p ut voir ce qui se passe dans le jardin. ^ 

Piu;. de trois quarts d'heure s'étaient éoouiés depuis le 
passage de Uorgeuil devant la maison Caiilau, lorsque ce 
cultivateur viî -avec étonneraient Joseph Caillau an îver à 
travers champs dans sa vigne. La directiou qu'il suivait 
parais-ait indiquer qu'il venait du jardin. Sa contenance 
parut tellement extraordinaire qu'elle inspira à Dorgetiil, 
qui iguorait alors la fin tragique de Marie Estingoy, le 
propos suivant : « Cet homme vient d'avoir uue dispute 
ou de faire un mauvais coup. » 

Peu laut ce temps, Marie Daguyan se montrait, de son 
côté, daus un champ de fèves placé en vue de la vigne de 
DorgèùiL Elle cherchait à atlirer l'attention sur sa pré-
sence dans cet endroit, et adressait à sou mari des inter-
pellations qui étonnaient Dorgeuil et son domestique par 
leur complète insignifiance. Joseph Caillau ne répondait 
pas. 
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LorSffue, pnn de temps après, elle s'ecria que Marie 
Esliog-iy s eiait noyée clans la mare, el qu'elle appela son 
mari "l'on fut éioiiné du peu d'inquiétude ejt da peu de 
vivacité que celui-ci mit dans ses démarches. C'est len-
tement et avec peine qu'il se rendit à l'appel de Marie 
Daguyan. ■., 

LVs voisins, qui se hâtèrent d'accourir, virent qu avant 
même d'arriver au bord de la mare il avait avec elle un 
colloque secret. Sou attitude, lorsqu'on eut découvert la 
malheureuse viciime, ne fut pas moins suspecte. Il vou-
lait que, suis avertir l'autorité et sans provoquer de Con-
statations, l oti portât le corps chez Michel Estingoy, et 
le lendemain il eh' reha à hâter la sépulture; et c'est dans 
ce but qu'il allégua mensougèreuient que le curé avait dit 
vouloir procéder à l'inhumation avant quatre heures. 

Interrogé dans l'iiiforniaiion, Joseph Caillau a employé 
le même sy-tèine de mensonges pour dissimuler sa culpa-
bilité. Lorsqu'on lui a demandé à quelle heure il s'était 
rendu dans la vigne de Dorgueil, il a soutenu qu'il ne s'é-
taîi pas écoulé mi quart d'heure entre le moment i ù des 
individus l'avaient salué en passant et celui où il était allé 
les rejoindre. Il a allégué encore que, pour aniyer à la 
vigtie, il avait suivi le chemin habituel, alors qu'il a été 
aperçu venant à travers champs et dans uue direction 
loine contraire. Les mêmes explications mensongères ont 
été fournies par Marie Daguyau, et ont donné la ureuve 
de sou aciive coopération à un crime pour l'exécution du-
quel le concours des deux époux était utile et mômené-

. cessaire. 
Une fois entrés dans la voie du crime, les époux Cail-

lau ue devaient pas s'arrêter. Plus d'un mois après la 
mort de Marie Estingoy, le 13 mai dernier, ils demandè-
rent à emprunter 500 francs chez M" Berues-Dubosc, no-
taire à Auch. Cet officier public demanda à Marie Daguyan 
quelles garanties elle pouvait offrir, el réclama son con-
trat de mariage. 

Le, lendemain, les époux Caillau revinrent et apportè-
rent le contrat de maiiige de Joseph Caillau avec Marie 
Estiugoy, sa première femme. Marie Daguyan affirma que 
c'était là sou contrat de mariage, qu'elle était bie i Marie 
Esiingoy, et à ce titre elle consentit hypoihôque sur les 
biens donnés à cette dernière, qui sont anjourd nui le pro-
priété des enfants Caillau. Joseph Caillau signa l'acte 
d'enioruni dont il lui fut. donné lecture. Sa femme décla-
ra ne pas savoir signer. Et c'est ainsi que fut consommée 
la fraude criminelle que les époux Caillau avaient prépa-
rée el organisée. 

Les débats se sont prolongés pendant trois jours. L'ac-
cusation a été soutenue par M. Bâtai le, procureur impé-
rial, e la délense a été présentée par M" Bories. 

Les deux accusés ont été déclarés coupables sur toutes 
les qu'estions ; mais des circonstances atténuantes ont été 
admises en leur faveur. 

La Cour a condamné Joseph Caillau aux travaux forcés 
à perpétuité, et Marie Daguyan à cinq années de la même 
peine. '. ■ 

l" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Pellé, colonel du 30" régiment 
d'infanterie de ligne. 

Suite de l'audience du 15 septembre. 

AFFAIRE DO CAI'lTAIRE-THËSORIER DE l/ÉCOLE D?, SAINT-CYK. 

 F»liX EN MATIERE DE COMPTABILITÉ MILITAIRE. — DÉ-

Ti ClUEMENTS DË FONDS APPARTENAIT A L'ÉTAT. 

31. le président : Faites entrer M. le colonel comman-
dant en second à l'école de Saint Cyr. 

M. te colonel Moreno reproduit avec de légères modifica-
tions les déclarations qu'il a consignées dans les procès-ver-
baux de l'enquè e ouverte par M. le sous inti niant militaire 
au mois de juillet, et qui ont servi de base au rapport dressé 
par M. le commandant rapporteur dont il a éiô l'ait lecture 
et que nous avons fait connaître dans notre précédent compte-
rendu. 

M. le président, au témoin : En votre qualité de comman-
dant en deuxième de l'Ecole, vous devez connaître la condui-
te habituelle de l'accusé. A quelles ciuses uttnbuc-z-vous les 
désordres financiers de votre trésorier ? 

M. le colonel Morenu : Je puis d'autent moins me rendre 
compte des motifs qui ont pu pousser M. Houel a commettre 
les détournements qui lui sont imputés, que j'ai entre les 
mains des réclamations qui prouvent qu'il ne payait ses four-
nisseurs que très imparfaitement, parmi lesquels, il est vrai, 
il s'en trouve quelques uns qui sont les créanciers person-
nels de Mme Houel. 

M. le président : Savez-vous si les détournements ne se-
raient pas causés par des dissipations faites au dehors de l'E-
cole militaire? 

Le colonel : D'après le genre de vie de M. Houel, tout lais-
sait à penser à ses camarades et à nous tous que cet officier 
avait une bcdle lortune. Mais à présent il nous paraît à peu 
près certain que M. Houel n'est arrivé à l'école de Saint-Cyr 
qu'avec des dettes nombreuses. Il inspirait une grande con-
fiance à tout le monde. Du reste, comme officier, je n'ai rien 
à lui reprocher, il remplissait ses devoirs militaires avec 
beaucoup de zèle et d'exactitude. Il a toujours montré dans 
ses l'unctions d'officier-payeur et de trésorier une grande in-
telligence comme comptable. 

M. Le Mimhy de LaviIle-Hervé, major à l'Ecole militaire, 
déclare que pour abréger sa déposition il maintient comme 
vrais tous les faits qu'il a fait connaître dans l'enquête. 

M. le président : Veuillez nous dire si, lors de la vérifica-
tion que vous avez faite dans les premiers jours de juillet et 
avant celle de l'intendant, le capitaine Houel vous a pré-
senté comme pièces de dépenses les factures Balsan, s élevant 
ensemble a 20,500 fr. environ ? 

le major : D'après ia manière dont j'ai opéré, il ne me pa-
raît pas possible que ces factures ne m'aient pas été pré-
sentées. 

M. le président : Vous pouvez nous donner des explications 
sur la manière dont l'accusé opérait lorsqu'il s'agissait de 
payer l'avoir qu'un élève avait à la masse, quand cet élève 
quittait l'école. 

Le témoin : Pardon, colonel, -voici la manière qui est fixée 
par un règlement d'administration publique. Un extrait du 
livre de détail, constatant la somme à payer, était présenté au 
commandant de la compagnie, qui le signait comme s'il eût 
lui môme reçu cete somme, et se chaigeait de la transmet-
tre à l'élève y ayant droit. 

C'est en véiifiant avec un soin minutieux toutes les pièces 
de dépensas et autres que j'ai découvert les erreurs. Ainsi je ci-
terai la masse de 101 fr. due à l'élève Novion. que Houel a por-
tée comme payée et qui ne l'a pas été. Houel avait négligé de 
p irltr de ce fait, et cependant il y avait là une pièce consta-
tant le paiement. Lorsqu'il s'est agi de répartir entre les 
membres du conseil d'administration et les commandants de 
compagnies le déficit à payer, on a présenté à M. le lieute-
nant d Yonnet celte pièce, il a décbné qu'r^p 'usait-qu'elle 
était fausse, et sou appréciation a été complètement justifiée 
jjar la vérification plus attentive de la pièce produite. 

Germain, maréchal des logis, maître sellier, déclare qu'en 
1801, un peu avant que M. Houtl fût promu du grade d'offi-
cier payeur au gr..de de capitaine, M. llonel me fit appeler, 
et en me présentant deux factures il me dit : Signez cela. 
Oes factures se montaient â 3,000 fr. Je signai, et j'attendis 
qu'il me remit les fonis : il vit Icbut de mon attente, et me 
dit qu'il n'avait pas le temps dans ce moment de me faire le 
piiement. Je revins dans le jour même, mais il me renvoya 
au lendemain. Le lendemain il ne paya pas encore, et parut 
très impatienté de ma demande. Me regardant en face, il me 
<lit : Vous êtes bien défiant. Il ajouta qu'il n'avait pas d'ar-
gent p jur le moment, qu'il me feraitappeierquand il auraitfait 
ses encaissements, et quelques jouis après il me remit mille 
ï'rancs à valoir. 

Af. le président : Après 1rs faits dont vous venez de parer, 
le capitaine n'est-il pas venu vous faire une demande d'em- i 

^runt ? / 

le témoin : Le fait est exact. Un mois après, dans un mo-
ment où le conseil d'administration allait se réunir, M. Houel 
vint me trouver et me pria de lui prêter 3,000 fr. Je hi ré-
pondis que je n'avais pas d'argent, mais il insista poir les 
avoir; il me parut très inquiet. M. Houel alla jusqu'à médire 
que s'il ne trouvait pas cette somme de suite, il ne lui nslait 
qu'à se l'aire sauter la cervelle. Gomme je persistais dansmon 
relus en disant que je n'avais pas celte somme, alors t me 
parla de sa f mine, qui était partie pour aller ch-rchei des 
fonds dans sa famille, et qu'il me rendrait les 3,000 fr. aissi-
tôt son retour. Je consenti-, pour céder à s»s instances, à si-
gner une déclaration par laquelle je ri connaissais avoirreçu 
par anticipation et par avance, une somme de 3,000 fr. à va 
loir sur mes travaux. En i (fet, M"'» Houel étant revente à 
Saint Cyr, j • relirai du.cumeil d'adminisiraiion la pièce men-
songère. 

M. Roussel, fondé de pouvoirs de la maison Balsan, mar-
chand de draps, fournisseur de l'Ecole rie Saint Gyr, dépose : 
C'est moi qui ai tenu la comptablli é de Ja maison balzan 
avec l'Ecole Saint Gyr pour fournitures de drap, Je n'ai Ja-
mais donné de faciures acquittées a l'avance; elPs ont été 
livrées centre remboursement: une première fois, à l'Ecole, 
militaire où je me suis rtnriu; la seconde fois à Paris, où 
M. Huuël a porté lui même l'aigent. 

Au mois de février 186z, il nous était dû une somme de 
3l,i 81 fr 26 c. M. Iluoël nous écrivit le 19 de ce môme 
mois, pour nous demander comment nous comptiaus p>rce-
voir cette somme, et sans attendre la réponse a si let're, il 
vint lui niêm- prendre des arrangements avec nous. Le 27 du 
mois, il nous adressa une facture en double expédition delà 
somme de 15,555 fr., nous priant de l'aequittersuns men-
tionner la da e. Il ajoutait que le reste de l'argent dû, c'est-
à-dire 19,528 fc, nous serait payé ultérieurement. 

M. le président : Le capitaine tPusorier ne s'est il pas pré-
senté au siège de votre maison à Pans pour vous demander 
d. s signatuies de complaisance? 

Le témoin: Oui, mon.-r ur le président; c'était dans les 
premiers jours de mars 1862; il nous a prié de signer la fac-
ture de 19,528 fr., mats je n'ai pas voulu le faire sans con-
sulter m s comme tants. Le painm nt, qui devaitôtre fait im 
médiateinent, ne l'a été que qu Iques jours plus tard. G est 
M. Hteuel lui-même qui vint apporter l'argent, en disant que 
venait de le tuncher â Versailles, il trouvait plus commode 
de se rendre à Pans que de retourner à Saint Gyr avec une 
somme si importante. 

Eu juillet dernier, M. Houel nous a fait une demande sem-
blable. Il nous a présenté deux factures formant ensemble 
20,600 fr , en nous priant de les signer -et de les acquitter. 
Cette demande me surprit, et je répondis que je les enverrais 
à Châteauroux à MM. Balsan et fils, mes pa'rons, et que je 
lui ferais connaître la réponse de ces messieurs. M. ILmel 
disait que je pouvais les signer sans crainte, que dans huit 
jours il r. vieillirait pour apporter l'argent, mais il n'est pas 
r. venu. Depuis, le 17 juillet, M. le capitaine Desclnmps, 
membre d • la commission d'enquête, s'est présenté et a ré-
clamé les factures, qui lui onteté rendues apièsavoir aSé la 
signature et l'acquit. 

M. le président. Combien vous est-il dû pour vos co.nptes 
avec f i trésorier de l'Ecole ? 

Le témoin : D'après le relevé de nos comptes, je reconnais 
qu'il ne nous est dû que 13 829 fr. Je dois dire à messieurs 

. du Cons> il que M. Balsan a déclaré par erreur que cettesom-
me de 13,829 fr. nous a été payée. Nous nous sommes con-
tentés de certifier véritable une nouvelle facture qui tous a 
été adressée, et que nous avons renvoyée sans l'acjiitter. 
Dans ce moment nous attendons le mandat qui doit nous être 
payé par le payeur du déparlement de Seine-et-Oise, en 
vertu d'un ordre ministériel qui nous a été communiqua. 

Audience du 16 septembre. 

L'affluence du public est la môme qu'à l'audience 
d'hier. A midi précis, les factionnaires présentent les ar-
mes, et M. le colonel Pellé, suivi des autres officiers su-
périeurs, ouvre la séance. 

M. le président : La parole est à M. le commissaire im-
périal. 

M. le commandant Delattre s'exprime en ces termes : 

Messieurs du Conseil, 
Cette alfluence du public qui encombre l'enceinte du Con-

seil, cette modification peu usitée qui élève le, grade, des juges, 
celte rare comparuiinn comme accusé d'un capitaine de Par 
mée, d'un fonctionnaire comptable de notre belle Ecole mili-
taire, et par dessus tout la haute réputation de l'avecat dont 
le talent vient assister l'accusé, prêtent à votre audience une 
solennité qui, même sans les débats prolongés d'hier, prouve-
raient qu'il s'agit d'un procès très important, d'une affaire 
d'une extrême gravité, intéressant l'armée et la famille et 
toute notre jeunesse, toute notre administration. 

C'est en effet le trésorier de l'Ecole spéciale et impériale 
militaire, le capitaine Houel, qui vient s'asseoir sur Je banc 
de l'accusation, appelant votre justice rigoureuse sur la série 
longue et frauduleuse de ses détournements. 

M. le commissaire impérial aborde immédiatement l'exa-
men des faits nombreux qui constituent les détournements 
frauduleux des fonds que le capitaine trésorier recevait en 
qualité de comptable à l'école spéciale de Saint-Cyr. Cet offi-
cier, dit le ministère public, a payé d'audace lorsque M. le 
sous-intendaut militaire Boillod se présenta à l'écoieà l'effet 
de faire une enquête administrative sur les imputations di-
rigées contre le trésorier. M. Houel assistait à la première 
séance, prit un air de franchise et de componction qui pro-
duisit l'effet qu'il en attendait ; mais, interpellé dans la 
deuxième séance par M. l'intendant, il déclare que s'abste-
nant de récriminations qu'il ne pourrait produire pour sa 
justification, il aime mieux reconnaître qu'il s'est laissé en-
traîner à commettre une action répréhensible au point de 
vue de la régularité de sa compiabilité, mais non criminelle 
aux yeux de la loi pénale.'Il ijéelar • encore que, d'après son 
appréciation, le déficit réel de sa caisse ne s'élève pas au-delà 
de 4,000 à 4,500 fr., et que si l'on établit qu'il s'est élevé 
plus haut antérieurement, il peut dire et affirmer qu'il l'a 
réduit à ce dernier chiffre par des rentrées personnelles. 

Ce sont là des mensonges, s'écrie M. le commissaire im-
périal, puisque le déficit vrai était en réalité à cette époque 
de plus de 25,000 francs. 

lin des arguments reproduit souvent par l'accusé pour se 
disculper est celui-ci : Je rembourserai, j'avais la ferme vo-
lonté de rembourser la somme prélevée sur les fonds de la 
cais e. Il croit avoir tout dit pour sa justification en pronon-
| mt ceSjinots : Je suis honnête homme, on pouvait compter 
sur ma promesse de restituer. Ainsi pretend-il que les faits 
sont innocentés par l'absence de tout préjudice. 

Nous n'admettons pas, nous, dans Injustice militaire une 
semblable doctrine présentée pour effacer la culpabilité de 
l'accusé. Le crime a lieu au moment où se commet la mau-
vaise action. Mois nous pouvons l'admettre pour l'atténua-
tion, et encore il faut considérer dans quel moment le rem-
boursement est effectué, et dans quelles circonstances il s'est 
produit, 

M. le commandant Delattre s'attache à faire ressortir l'a-
dresse avec laquelle le capitaine-trésorier opérait pour se 
faire délivrer des factures acquittées pour des sommes non 
payées et portant des dates en blanc. Le ministère public 
rappelle av c détails les habitudes luxueuses du capitaine 
Houel, tant pour sa personne que pour les toilettes exagérées 
de sa femme, et pour l'abondance des vins fins et des liqueurs 
qu'il consommait ou faisait consommer daus son intérieur. 

Pour un tel fonciionnaire infidèle dans la gestion des fonds 
de l'Etat, ou ne peut avoir ni piiié ni miséricorde. L'éminent 
défenseur que l'accusé a cru devoir appeler à son secours ne 
manquera pas de vous apitoyer sur ce malheureux qui n'a 
pu résister aux conséquences d'un passé chargé de dettes , il 
a lutté, mais il a succombé dans cette lutte. Si l'accuse eût 
eu de bonnes intentions, il aurait restreint ses dépenses de 
toute nature, il eût fait des économies, et se serait libéré 
honnêtement. Tout au contraire, il se livre à de folles dé-
penses pour tromper ceux qui l'entourent, et il tomba dans 
l'abîme qu'il a lui-môme creusé sous ses pas. Non un tel 
homme ne mérite aucune commisération, et nous requérons 
contre lui l'application rigoureuse de la loi et dans toute sa 
sévérité. 

MB Lacbaud s'exprime en ces termes : 

J'éprouve, dans cette affaire, un sentiment pénible. L'ac-
cusé est coupable, mais plus malheureux encore que coupable 
C'est un officier d'avenir qui vient de le perdre par sa faute-

il est digne de toute la commisération du Conseil. Qu'est-ce / 
que la puirte pour un homme de cœur? rien. C'est la condam 
nation seule qui l'a tenu. S'il est coupable, et il l'est, mais il 
faut voir à quel degré, llans cette affaire, il n'y a pas l'appa-
rence d'une question de droit: vol où dètourn ment, c'est ici 
la même chose, le résultat est le môme. Surtout, il ne, faut 
pas supposer des crimes qui n'existent pas. Houel s'engage en 
1841, sept ans après il est officier : cela trouve sa valeur mi-
litaire et son mérite. Ses chefs, contents de lui, lerhargentde, 
missions de confiance : on l'envoie dans pffisii urs dépôts de 
remonte pour les diriger, et la, sesch fs, heureux d être bien 
secondé par cet homme intelligent, lui témoignent la plus 
grande confiance ; il s'y est toujours bien conduit; il n'y a 
pas lieu de l'aire des suppositions, et M. le commissaire impé-
rial ne doit pas abandonner b s rênes à sou imagination et 
supposer dans le passé de cet homme des faits semblables à 
ceux de 1 accusation d'aujourd'hui. 

M. 1" commissaire impérial s'est procuré une note. Cette 
note, il en prend texte contre Houel : mais qu'y trouve t-on? 
rien, si ce n'est que c-t homme avait des d- ttes, mais quand 
à une tache à son honneur, aucune. Il faut donc écarter cette 
supposition du miui.-tère public. Houel est un bon officier, 
honnête hommj jusqu'en 1857. C'est alors qu'il se retire du 
si rvice, et il ne faut pas que l'on dise qu» cette retraite a été 
ordonnée par l'autorité supérieur.', que c'est un mauvais of 
Scier dont on s'est débarrassé. Non, et la preuve, c'est que 
l'admini-tratiun, sur ses ceniQcats d'honnêteté et de loyauté, 
l'envoie à St Cyr comme officier comp able. Piût à Dieu qu il 
lût reste daus ta vie civile! Ici commette nt|murlui les jours 
de malheur et d'iofurtune; de 1«57 à 1860 il fut des spécula-
tions; elles ne réussissent pas, elles tournent contre lui; il 
ne faut pas les assimiler à des jenx. En 1860, il doit de gran-
des sommes, qu'il ne sait comment payer, c'est alors qu'il 
puis" dans la caisse, non pour ses pla sirs, mais pour payer 
ses creaneieis. On comprend l'entraînement auquel il cède ; 
poussé, traqué, tourmenté par ces mèm'< s créanciers, il vient 
àSaini-Cyr, la caisse est à sa disposition ; comptant sur une 
promesse qui lui est faite par sa famille, il se croit certain 
de payer; il y puise, et CPrtes il n'a pas menti en alléguant 
qu'il comprit sur cette assuranc, il a été sincère dans ses 
aveux ; il a courbé la tête devant sa faute; on lui avait donné 
une espérance pour rembourser, on ne l'a pas tenue, et il a 
été perdu. Il croyait, en venant à Saint-Cyr, y couler des 
jours heureux et paisibles, il n'en a rien été. Réclamations des 
créancier*, poursuites, il a peur, il tremble, et sa faiblesse le 
conduit au crime. Là est toute la cause. 

Me Lacbaud entre dans quelques considérations sur l'ap-
préciation d>s faiis, et cherche, non à fis atténuer, mais à 
les présenter comme n'excluant pas la commisération des 
juges. Le défenseur s'attache à établir que la bonne foi de 
son client a été toujours complèt1. Il espérait rendre, et se 
trouvait ainsi entraîné à faire ces signatures fams s pour 
icasqutr les déficits de sa caisse, avec la persuasion inces-
sante qu'il pourra les combler. Maintenant ou p -nt voir que 
Cette espérance n'était pas un rêve; 9.000 francs ont été res-
titués dans les premiers jours ; et sa b lie-mère, qui a une 
fortune de 100.000 francs, s'engig- aujourd'hui pour le sur-
plus : le préjudice sera donc complètement éteint dans un 
temps plus ou moins proche. 

L'avocat examine les pièces arguées de faux, et soutient 
qu'il les a faites sans intention criminelle. Vous, messieurs, 
hommes de cœur, dit le défenseur, j ugez humainement des cho-
ses humaines; vous qui n'avez pas luilli, vous ne sert z pas in-
sensibles à une pensée de, clémence. Acquitté ou condamné, 
n'est-ce pas la même chose pour ce malheureux?Ce n'est pas 
la peine qu'il redoute, c'est le jugement. Ah ! si l'homme qui 
met sa main dans une caisse prévoyait en ce moment sa 
comparution devant le Conseil de guerre, l'ignominie qui 
l'attend, il reculerait, ne commettrait pas le méfait, il serait 
sauvé. 

Le capitaine Houel a tout avoué, il doit donc être frappé, 
mais l'indulgence est permise en raison de la situation de, sa 
famille, de sa pauvre femme, qui, vous disait le ministère 
public inspire l'intérêt à tant d'égards. Faites l'aumône d'un 
peu d'indulgence à cet homme. Une justice clémente est une 
justice intelligente, et vous ne pouvez, messieurs, la lui re 
fuser, 

Après une réplique animée du ministère public, qui 
réclame, dans l'intérêt de l'honneur de l'armée, la répres-
sion sévère des méfaits dont l'accusé s'est rendu coupa-
ble, M' Lachaud présente quelques nouvelles considéra-
tions pour déierminer les juges à accorder à l'accusé une 
large pari dans le bénéfice des circonstances atténuantes. 

il. le président, à l'accusé : Capitaine Houel, avez-
vous quelque chose à ajouter pour votre défense ? 

L'accusé, baissant la tête : Non, M. le président. 
Le Conseil se retire pour délibérer. 
Après une demi-heure d'attente, le Conseil rentre en 

séance. Tous les juges reprennent leurs places et se tien-
nent debout, la tête découverte. 

M. le président : Au nom de l'Empereur ! 
Ces mots prononcés, les juges se couvrent, et le prési-

dent donne lecture du jugement, qui déclare le capitaine 
trésorier coupable à l'unanimité sur tous les chefs d'accu-
sation, avec des circonstances atténuantes à la simple ma-
jorité de quatre voix contre trois. 

Le Conseil, descendant la peine d'un seul degré, con-
damne l'accusé à six années de réclusion, à la dégrada-
tion militaire, et à la surveillance à vie de la haute police. 
Enjoint à M. le commissaire impérial de donner immé-
diatement lecture du jugement an condamné en présence 
de la garde assemblée sous les armes. 

La séance est levée à quatre heures, et la foule s'écoule 
lentement pour assister à la lecture du jugement. 

Le condamné Houel ayant été placé en avant de la 
troupe, le greffier a lu le jugement de condamnation. 
Pendant cette lecture, qui a été assez longue , \e con-
damné a montré une grande émotion qui se trahissait par 
les mouvements nerveux de ses mains et de ses bras. 

, PARIS, 16 SEPTEMBRE. 

Les obsèques de M"" Edmond Gressier ont été célé-
brées aujourd'hui à l'église Saint-Roch, au milieu d'un 
nombreux concours d'assistants, parmi lesquels on re-
marquait des membres du Sénat, du Conseil d'Etat et du 
Corps législatif, des magistrats de la Cour de cassation, 
de la Cour impériale, du Tribunal, des avocats et des of-
ficiers ministériels. Le deuil était conduit par M. Chaix-
d'Esl-Ange, ancien procureur-général à la Cour impé-
riale de Paris, et par M. Gustave Chaix-d'Est-Ange, son 
fils. Après le service funèbre, le corps a été conduit au 
cimetière Montmartre, et déposé dans un caveau de fa-
mille. 

— Nous trouvons dans le Mémorial d'Amiens du 16 
septembre uue correspondance de laquelle nous extrayons 
les passages suivants : 

« Après uue très courte maladie, dont les secours de la 
science et les soins les plus dévoues n'ont pu conjurer la 
fatale issue, M"" Edmond Gressier, femme de M. le con 
seiller général dn canton de Corbie et fille de M. Chaix-
d'Est-Ange, est morte samedi dernier à Corbie,' à l'âgé 
de trente trois ans. Celte mort, si rapide et si inattendue 
a produit la plus douloureuse impression dans toute là 
ville, et chacun, du fond du cœur, a pris sa part dans 
cette immense catastrophe qui atteint si malheureusement 
une famille aussi aimée. 

M™ Gressier, par son brillant esprit, par ses vertus 
solides, ses qualités sympathiques et son affabilité parfai-
te, avait su se faire aimer de tous sans exception ni dis-
tiu lion de classe. La bonté inépuisable de son coeur lui a 
lait soulager bien des infortunes et adoucir bien des mi-
sères. Les pauvres de Corbie, son pays d'adoption, ont 
fait uue grande perte. 

« Arrivés 
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La Cour, sur les réquisitions de M. l'avocat 
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inscrit sur la liste du jury de S. ine-e^Mara'''6'*11 

exercé ses fonctions dans le cours de l'année é, j10il 't 
étant frappé d incapacité légale. ' % 

M- Ralèlis de Saint-Sauveur n'ayant pas été to ù 
la notification, a été excusé pour la pre-eutè sessij " 

lion et 
ÀâjOB de ̂  

MM. Bocquillion, Beruier, Audoiu, Camion et R 
ont été excusés pour le reste de l'année, à Li»L ïtlt 
état de maladie. 

En ce qui touche M de Riencourt : 
La Cour, considérant qu'il n'a pas obéi à la 

et qu'il n'a l'ail parvenir à la Cour aucune excuse 
Vu l'ariiele 396 du Code d'instruction crime|le ' 
Condamne M. Roger de Riencourt à l'amende de 5O0f 

— Olympe a vingt-trois ans; elle est d'une hemié' 
d'une fraîcheur éblouissantes, et sa taille line tx ^ i. 
est rehaussée par la plus riche, la plus éclatante J 
c'est du milieu des vagabonds et des meiiijiatjsfnv]? 
Ions qu'elle se détache du banc Correctionnel eu'*' 
demande quelle mauvaise action peut être imîâ|ï 
belle créature pour qu'un tel voisinage lui suit m^ J" 

Ce qu'elle a fait, un agent de police va le dire: | 
femme, dit il, nous douiie plus de mat que dix dests» 
reilles; elle est continuellement eu contravention auin 
gleincuts de sa profession ; chassée d'un lieu, ellet[, 
vient l'instant d'après, provoque les passants, et t\ 
gués de ses allures, nous nous décidons à sévir coutteà 
elle nous injurie, nous outrage, crie, appelle, prpvj 
des attroupements au milieu desquels elle trouve s«i 
des protecteurs qui l'aident à nous échapper. 

Le 31 du mois dernier, à neuf heures du soir, ji 
veillais sur le boulevard des Italiens; en vingt mintite^! 
la vis commettre trois contraventions aux règlement!;| 
résolus de l'arrêter, mais avant je dus songer à ad 
main-forte me fût prêtée, et je ne l'abordai qu'acMpiJ 
gné-de deux sergents de ville. Sur l'ordre que je kiij 
imifiai d'avoir à me suivre, elle me signifia qu'elleu'aràl| 
rien fait et qu'elle ne me suivrait pas : puis, commej'ia-
sistais et que je faisais appiocber les deux sergeais" 
ville pour la saisir, elle nous traita de coquins, djiil 
de misérables, poussa des cris forcenés qui cattpitl 
un moment un rassemblement considérable; iiotiséiw 
quatre après elle, et nous avons eu toutes lés fifiiwl 
monde à la traîner sous la porte enchère de la ÉMÉJ 
neuvième arrondissement. Ce n'est qu'eu erxi| ' 
rigueur que nous avons pu la mener au poste 

Olympe: Oui, j'ai refusé d'obéir à ce monsieur; j'ii1 

crié, parce qu'il m'a serrée les bras et m'a fait des m; 
j'ai dit que je ne marcherais pas, voilà tout. Si mon»» 
est susceptible des oreilles, moi je le suis pour les noirs. 

M. le président: Vous êtes coutumière du fait;'"' 
fois déjà vous avez été arrêtée administrativemeiit? 

Olympe : Je ne dis pas le contraire. 
M. le président : Do plus, vous êtes une femme» 

tous points dangereuse, car vous avez été condamnée p* 
vol. . ^ 

La misérable femme n'ose pas nier, et le délit de r# 
lion étant établi, elle a été condamnée à quinze jours* 
prison. 

— La conformité des infortunes enfante l'fflW 
l'amitié fait des prodiges. Leroy et Vachelin sont 
devant le malheur, ils devaient être amis. Sept 
s'étaient rencomrés au dépôt de la Prélecture,J à 
à Sainte-Pélagie, trois fois àPoissy; la seule difierenceq 
existât entre eux était la durée de la dernière condam 
tion qu'ils avaient à subir ; Leroy devait six mois dera^ 
que Vachelin à la maison de Poi»sy, et le dire*teu 
eu la cruauté de lui ouvrir la porte, quand elle! 
core fermée pour son ami. 

Rendu à la liberté, Leroy ne raconte Pas— : 
a usé : qu'il suffise de savoir qu'à la fin du mois ai 
avait renoncé au séjour de Paris. La grande \ule j, 
raissait trop dangereuse pour un jeune homme, e . 
résolu de se fixer en province. Cette résolution^
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route et destination indiquée, il tournait le dos ^ 
taie et se trouvait déjà à la barrière d'Italie. 
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pousse une exclamation de surprise et de iOra 
d'apercevoir son ami Vachelin devant le comptoir a J 
chand de vins, son bon ami Vachelin, fort propre ur ; 
tu, un paquet sous le bras, ne devant plus rien . 
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Poissy, « C'est toi ! — C'est toi ! — Garçon, 
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On boit, on cause; Leroy raconte ^'",^1^ 
Vachelin n'ose pas croire à ce projet, mais Le1 

tre son passeport, lui donne quelques détails a .^gr 
le jeune émigré de Poissy reconnaît le cas de 
jeure; mais en même temps il se sent Penetre
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me de l'amitié, et déclare que puisque son ai 
pas rester à Paris, il l'accompagnera et vouer 
sa vie à la province. Vachelin accepte le sacri : --; 
le sanctifier on fait venir d'autres chopine» 
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Cependant la pluie tombait à torrents ; 



GAZETTE DES TRIBUNAUX WJ M SEPTEMBRE ttftt 
909 

",lliî 

■G! 

H. 

- nhm longtemps Vachelin ; Leroy aper-
aren^'^f fSi ' nt vr la ami, le couche mollement 

*?*S* riS'Tu!' la plainte de son ami, Leroy 
n«J,.m,:_;L«.it aujourd'hui devant le Tribunal <Pfe.,i compara 

iooot; sous 
^Clôve2dé-v*lis*.e»rn 

V"1" „,„;•> lui dit M. 
lleZ votre 

révention île vol. 
plètemeut celui que vous appe-
lé président. ïa'rdun, mon président, je vas vous expli-

Ur<»J 

moins,,0"s

(
, v'âcheliu, ont vu votre manège; vous 

(te* D 1 a 

les 
Que pouvez vous expliqn 

' vins 1 
er ? dix té-

chez lesquels vous 
"avez 

<m-e 1" OUf 

marchands d 
,. , .JWM; ont vu 1 

u> voler et quand il a eu perdu la raison, vous 
&

 daljS
' l'allée d'uue maison, et vous 1 avez 

î".| 
'les 

''tine Sa 

aveî eouçi 
ier-est mon hou cœur qui donne prise sur moi : 
•' 'abandonner, j'ai passé toute la Mt a chercher 

mais il pleuvait tant que ■ 
Lsrfï-

,1**' je 
■a ■ : •

 1
 ,,,'ea trouver, et après, quand i'w voulu aller le 

«■"ST'poor le ramener, 
3°rtJ " - «rouver, etaL 

n'ai pas pu retrouver t allée ou je 1 avais 
n'est pas étenant, la nuit, vu que j'a-

' omme 

...herctier, j 
f*D À ce qui 

vais il"" 

s«(,t;;| 

-, «as voulu croire à tant d'héroïsme de la 

w II-, 

On. 

et sans être ému il l'a entendu condam-
du pnson. 

n „t amis étaient au cabaret; ils avaient joué au 
" I' himhe le'vermuth, le buter, et ces apentils 

PH'i'Létit'étant venu, ils convinrent de jouer un 
aidant, l"HF |

es i)CCt;
ssoires. L'heure du souper du 

|al"" il, maison était arrivé au moment où les deux 
^tntTnVnésàse mettre à table. « Si nous uiê-
ariiis • ? dit l'un des joueti 
li,^rlVor&r.'zde..o.rel.p.il et 

rs au cuaîli e de la 

de votre fricot L'offre est acceptée, et la ménagère, en 
e apportait le lapin sauté, mettait sur 

de raom"- " !T? !
i
de ¥ T la

 , -, Reuoist le joueur qui avait perdu le lapin saute, 
m' " màWrë aujourd'hui? — Certainement que c'est 

est ce que ce n'est pas au-
m

*%A* eabareu er; 

500 fr. | 

wtét 

«M 
H'IIS tyli 
He, 

: 6 
ises|»i 

mi 
lie S» 
si,fc 
tredrç 
rovoqs 
SMtll 

e la su 
nul» 

ce « 

tiiatjll 
me 
etltS Ji 
ufârnes, 
eut et| 

>éiw 

1M 
mieikl 
)j 

îMjjjl 
S lidiBi 
ODsiïI 
noirs. 

m
rw vèhdredi? - Ah ! bigre! vous faites bien de me 0rfBl

P
 Sàd^noist, et moi qui l'avais oublié! 

h 7 moi de la morue, et à demain le lapin : ou aime 
SI . n coup, à faire sa partie de piquet, mats on fait 
Sts de chrétien. - Moi pareillement, dit sonca-

t GiWr amenez-moi de la morue, demaui nous 
SUS" le lapin q«e j'ai g*mé » 

M de morue ne pouvait résister longtemps a ce 
il est bientôt suivi d'un plat de haricots 

après quoi ou passe an fromage, 
Jftleassaut; il est D 

3is puis d'une salade, t 
nies litres, 

ours de 

icef 
lan» 
efflOIÎ' 
r avait 

il 
miel' 

la* 

)R«'-

es l* 

ven*' 

ité"18' 

ep*01' 

i#* 

«s* 

veitS Mu,; 

aux noires, aux raisins, le tout arrosé de quel 
et ou l> nuine entiu par le cale el le pousse-cale.

 ( Satisfaction étaiii ainsi donnée à l'appént et au com-
niaailement de l'Eglise, les deux amis, voisins du cabare-
lier et bien connus de lui, se retirent sans régler leur 
tomate, promettant de revenir le lendemain manger en 
commun le lapin. ... . ., 

Le lendemain, le voisin Gibois, celui qui avait, gagne la 
putiedn piquet, ne manquait pas de se présenter fà 
liieure dite, mais Berioist, le perdant, n'y était pas. 

Ou l'attendit longtemps, et Gibois, impatienté, finit par 
quitter la place, promenant de le srouver et de l'amener, 
mort ou vif. Mais ce soir-là Befioist fut introuvable. Gi-
bois. fort mécontent de l'inutilité de sa recherche, n'osa 
pas retourner chez le cabaretier, qui, jugeant fort sage-
ment qu'un lapin sauté n'est pas embaumé et ne peut se 
conserver indéfiniment, jiuea à propos de le manger en 
poinpagniè de sa femme et de ses enfants. 

O/'pendaut le voistu Betioist commuait à demeurer in-
vi-ib/e pour le cabarelier ; toutes ses habitudes étaient 
changées; il ne venait plus le matin boire le vin blanc, à 
midi prendre son demi-setier de ronge, a six heures son 
absinthe, àjiiùf hures sa chope de bière. Le cabaretier, 

ii comprenait bien qu'il avait perdu une pratique, ne 
voulait pas perdre son lapin sauté, et pour le faire payer, 
il résolut d'aller réclamer son débiteur dans son domicile. 

Pour son malheur éternel, Betioist n'élait pas chez lui ; 
il était représenté par Mm° Betioist, son épouse, à qui le 
cabaretier eut l'imprudence de communiquer le but de sa 
visite. M"* Beuoist, en entendant parler d'absinthe, de 
vermouth, debitier, de lapin sauté, de morue, de partie 
'le piquet, le tout estimé 5 fr. 50 c, devint rouge, puis 
cramoisie, puis violette, et jura par ses plus grands dieux 
pe si elle était le gouvernement, elle brûlerait toutes les 
cartes pour l'aire griller tous les marchands de vin.s Le 
cabarelier, fort repentant de sa démarche, se hâtait de 
retourner chez lui, mais le lendemain ! 

Le lendemain, de grand matin, Benoist arrivait chez le 
[Wchand devins ; il était pâle, il était hâve, il était 
tremblant de douleur à la fois et de colère. « Vous avez 
Nu mon. bonheur, dit-il au cabaretier ; ce que vous 
|g fait ne se fait pas ; les parties de piquet ne regardent 
P les femmes; vous n'êtes pas un négociant, vous n'ê-
™ qu un vieux cancanier de portier, et je vous apporte 
^correction. » f > J PI 

Ce disant, il lançait un coup de poing dans la poitrine 
™ Marchand de vins qui allait tomber sur des bouteilles 7 ?e blessait assez grièvement à la tète. 
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therh' . °'st a reconnu franchement son tort, qu'il a 
' he néanmoins à atténuer par cette exclamation : , T —-."s. a atténuer par 

ne dis pas que mon coup de poing ne soit pas fautif, 
^neoup de langue! / 

uuist a>'ant justifié avoir payé les frais de maladie du 
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 Tribunal ne l'a condamné qu'à une amende de 
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DÉPABTEMENTS. 

luisiZ ? femme d'une commune des environs, 
niez, âgée de cinquante-six ans, arriva vendredi 

erse de notre ville ; elle s'y fit servir de 
Elle venait à Douai, disait-elle, Nt^.^ y coucha. 

feu de Sr UIle succession. Cependant elle inspira si 
yotilut

 av
oi pnce au maître de la maison, que celui-ci ^^J -^kde la police sur la personne qu'il hé-
lQV'tee à payer sa dépense, Marie Dumez tira 

de sa poche un morceau de papier qui paraissait lui ser-
vir de porte-monnaie, le dépita et (il briller aux yeux de 
l'aubergiste et de l'agent de police un sou tout neuf. 
« Tiens ! s'écria-t elle avec nue expression d'élonnement, 
je suis viik'e • je croyais posséder uue pièce de 40 fr. » 

Ce sub erl'iige n'a pas réussi, car Marie Dumez, dont 
le passé ne plaide guère eu sa faveur, a été arrêtée sous 
p1 éveution d'escroquerie. 

— Un événement entouré de circonstances singulières et 
qui a débuté comme un drame sombre et mystérieux, 
s'est passé jeudi soir dans la rue Saint Sulpice. Vers dix 
heures, la femme V..., dont le mari est concierge au tna-
uasiu des fourrages militaires, recevait une dépêche télé-
graphique concernant le service du préposé, et comme 
elle ue sait pas écrire, el'e s'était rendue chez une voisine 
pour la prier de siguer à sa place le récépissé du facteur. 

A sa renirée chez elle, à peine avait elle fait deux pas 
dans sa ch unbre, qu'elle est saisie par derrière par une 
personne qui lui jette aussi ôt sur la tête un gros linge 
mouillé. Le linge, qu'on avait pris dans une cuve qui se 
trouvait près de la porte, est maintenu au moyen d'une 
corde qu'elle sent serrer autour de son cou. Comme elle 
se débatiaii contre son agresseur, celui-ci lui élreiul vio-
lemment les deux poignets, et les lie ensemble avec une 
cor le qui se trouvait sur un meuble. 

Un fois sa victime mise hors d'état d'appeler an secours 
et de se défendre, le criminel va prendre dans une ar-
moire une clef de commode, il en ouvre un tiroir, y 
trouve 7 fr., et n'eu prend que 4. Puis il s'éloigne. Cette 
scène a pu durer cinq minutes. 

Ui e a lire après, le mari rentre chez lui avec M. le 
préposé des fourrages et trouve sa femme dans l'état que 
uous avons dit. t 

Après l'avoir débarrassée, on la questionna. Mais elle 
n'a | as vu la physionomie du coupable ; elle ne peut don-
ner aucun renseignement, 

— Ou mande d'Aubers qu'une tentative d'assassinat a 
eu lieu dans celte commune, pendant ia nuit de jeudi à 
vendredi dernier. 

Un individu de la commune, nommé D..., qui se trou-
vait dans le cabaret tenu p*r la veuve Mariage, après 
avoir mangé du jambon qu'il avait pris dans u ne armoire, 
a pénétré dans la chambre de la veuve Mariagq, qui était 
au lit, 11 a frappé cetie femme de plusieurs coups de cou-
teau, sans avoir soulevé les draps qui la couvraient. 

La caba etière, réveillée en sursaut, ne se rendit pas 
compte immédiatement de ce qiii arrivait, et comme les 
couverion s avaieul amorti les coups et que le couteau 
n'avait que faiblement pénétré dans les chairs, elle se ieva 
brusquement, ce qui mit l'assassin en fuite. 

Le lendemain, D... était anêié après un commence-
ment d'iusiruction faite par. M. le procureur imp. nal, et 
il a été amené à la prison du Palais-de-Justiee. 

PROJETS DE CHEMINS DE FER 
PROPOSÉS PAR LA 

COMPAGNIE DE I A MÉDITERRANÉE 
ET PAR LA 

COMPAGNIE DU MIDI. 

CONSUL GÊNÉRU DE 1/ARDÈCHE 
EXTBÂ1T DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS. 

Cession efe? 9S 

6ÉANGE DU 

au SI ttoiit /SAC 

27 AOUT. 

Le département de l'Ardèehe. comme tous ceux qui, 
dans le midi de l'Empire, attetident la construction des 
chemins de fer qui doivent desservir leurs intéiêts en 
souffrance, s'est vivement ému de la lutte ardente soule-
vée entre deux grandes compagnies de chemins de fer : il 
a recherché l'intérêt qu'il pouvait avoir dans cette lutte, 
et si cet intérêt était d'accord avec l'intérêt général. 

L'opinion publique n'a pas balancé un moment : elle 
s'est prononcée partout avec énergie en faveur des projets 
présentés par la Compagnie de la Méditerranée, et le con-
seil général, organe de cette opinion, a pris à l'unanimité 
la délibération suivante : 

Les projets que présente la Compagnie de la Méditer-
ranée comprennent une ligne qui est désignée comme de-
vant partir d'Alais pour se diriger sur la vallée du Rhône 
par le col de Saint-Jean-le-Centenier et la vallée de l'Ar-
dèehe, et rejoindre près du Pouzin l'embranchement de 
Livron à Privas. La désignation d'Alais n'est qu'indiéatri-
ce, la ligne devant partir de la gare de Robiac, près de 
Bessèges, pour se diriger vers les plaines d'Aubenas, en 
se rapprochant le plus possible des centres de population, 
les Vans, Joyeuse, Largentière et Aubenas, et des gîtes 
houillers et ferrifères, comprendre un embranchement sur 
Aubenas, dans le cas où elle n'arriverait pas au pied de 
cette ville, et suivre ensuite la direction indiquée par le 
col de Saint Jean-le-Centenier. 

Un chemin de fer établi dans cette direction desservi-
rait d'une manière complète les intérêts de la partie méri-
dionale du département intéresserait dans un avenir 
très prochain et au même degré la partie du nord, 
et donnerait à la Compagnie une large rémunération par 
le tonnage et le nombre des voyageurs que lui assure-
raient les seules localités traversées. Il satisferait égale-
ment à l'intérêt général: il amènerait nécessairement dans 
un avenir^ prochain le raccordement du chemin de fer de 
la Voulte à Givors, dont une partie serait exécutée par la 
construction du chemin d'Annonay à Saint-Rambert, en 
cours d'exécution, et créerait ainsi une ligne nouvelle 
complètement indépendante et plus courte entre Cette et 
Lyon, déchargeant le chemin de Nîmes à Tarascon, où de 

fiéquents encombrements ont si souvent apporté des per-
tu bâtions regrettables dans les relations commerciales. 

Si la ligue de Mdbau à Luuel, dont la C >m(fagnie de la 
fleditërranéé deinaude la concession, s'exécute, celle h 
gie, réunie par nu embranchement, qui sera lort court, à 
cdle de Nîmes à Alais, à la siatiou de Wzenobre, créera 
pir la direction par l'Ardèehe, une seconde conirnimica-
tbn parle Rbuei'gùe, entre le Languedoc et Lyon, avec 
me abréviation très considérable de parcours sur la 
lisne actuelle, et qui déchargera utilement les autres li-
g'es. r»#j i,H i •''A«U:>W< 

lies indications sommaires prouvent déjà que l'étabUs» 
sellent du chemin de fer d'AI us au Pouzio, s'il iniéres-e 
loremeiit le département de l'Ardèehe, ne présente p as 
mous d'intérêt au point de vue de la viabilité gêner de 
Ce double iutérêt a déjà été reconnu pir S. Exc. M. le 
îuinistie des travaux publics, qui daigna donner l'assu-
rance aux délégués de l'Aidèehe qui s'étaient rendus au-
près de lot lois de la discu-sion soulevée à propos de la 
direction à adopier pour le chemin de Brioude à A'ais, 
que le gouvernement ordonnerait l'exécution de ce che-
min, ap.ielé i donner ainsi satisfaction à de nombreuses 
el intéressantes populations. 

Le conseil ne veut pas entrer dans l'examen des avan-
tages que pr«senteut les autres lignes dont la concession 
esl demandée par la Compagnie de la Méditerranée, qui 
loutes, cependant, se recommandent par le plus haut de 
gré d utilité, iiarliculièreuieni la ligue sur Aix, qui créera 
une nouvelle direction de Marseille vers le nord indépen 
dante du tunnel de la Ner he, et reliera Marseille aux dé 
parieuwnis des Hautes et Basses-Alpes ; et celle de Luuel 
à Arks, qui -étublira la meilleure conitpuoioàtion entre 
Celte, Montpellier et Marseille, à travers des populaiious 
nombreuses, riches et industrieuses. Ces avantages seront 
démontrés avec plus d'autorité par les localités qui sont 
plus directement intéressées ; cependant il croit devoir 
indiquer quelques motifs d'intérêt général qui lui ont paru 
ass z puissants pour ne pas permetire l'hésitation : 

1° Le chemin oe fer qui serait construit le long du lit-
toral ue traverserait que des pays déserts,, des étangs fié 
vieux, à l'exception de iVlartigueset de Bouc, que la i om-
pagnie de la .uédherraiiée offre de joindre à MarseiUej.il 
serait exposé à de fréquentes iuou talions, et on ne com-
prendrait pas l'adoption de celte direction, qui ferait sa-
eiifier les intérêts de la riche contrée entre Luuel et Ar-
1«, et qui n'aurait d'autre but que d'obtenir une abrévia-
tion de parcours qui se rédoil eu définitive à 15 kilomè-
tre, alors surioui que la Compag ne de la Méditerranée 
ofie de ne pas tenir compte de «et allongement de par-
ci mi s pour les transports de voyageurs et de marchan-
dées; 

2° La direction par le littoral aura pour effet certain de 
détruire le cabotage entre Marseille et Cette; ce cabotage 
foiriiit de nombreuses inscriptions mr rilimes, et non seu 
lernent la marine marchande, mais la marine de l'Etat ont 
le plus grand intérêt à sa conservation ; 

3° Par le chemin du littoral, les embouchures du 
Rbôue seront fermées par des viaducs qui apporteraient 
la gêne la plus grande à la navigation. 11 faudrait y éta 
blir des pouls tournants, et il arriverait souvent que h 
mouvement de la navigation et même la circulaiiou sur ia 
voie ferrée seraient arrêtés; 

4* Au point de vue de la sécurité des côtes, le chemin, 
le long du littoral, serait placé dans une fâcheuse position 
et ne présenterait aucune sécurité, car il suffirait d'un ba 
teau ennemi qui, la unit, débarquerait quelques hommes 
sur le rivage "pour le couper et arrêter toute circulation ; 

5° La concession demandée par la Cotnpaguie du Midi 
serait bien plus onéreuse pour les finances -de l'Etat : i 
a dans les chemins qu'elle propose, de plus que dans ceux 
présentés par la Méditerranée, trente-six kilomètres qui 
devraient êire construits daus les conditions onéreuses de 
la loi de 1842. 

Le conseil, déterminé par les motifs qui précèdent, con-
sidérant d ailleurs qu'il y aurait des dangers sérieux à per 
mettre à des Compagnies rivales d'empiéter dans le ré 
seau l'une de l'antre, supplie le gouvernement d'adopter 
les diverses ligues présentées par la Compagnie de la Mé 
diterranée, el d'accorder à celte Compagnie la concession 
de ces bgues, aux meilleures conditions de taiifs, pour 
assurer leur prompte exécution. 

(Suivent les signatures de tous les membres du comité. 
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CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Train de plaisir 
de Paris à Cherbourg, 3

E cl., 12 fr.; 2" cl., 16 fr., al-
ler et retour. — Départ de Paris (gare Saint-Lazare), 
samedi 20 septembre, à 8 h. 30 du soir. Départ de 
Cherbourg, dimanche 21 septembre, à 8 h. 30 soir. 

— M. ABADIE, qui sort cette année le premier 
de l'Ecole centrale des Arts et Manufactures, a fait 
ses études préparatoires dans I'INSTITUTION BARBET. 

Bourse* &e Paris «la 16 Septembre 1869, 
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308 75 | Ardennes 302 60 
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 | Bessé^en à Alais 303 75 
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OPÉRA. — Demiiu mercredi, rentrée de M. Faure : la Fa-
vorise, upera en qoaire act. s. Les rôles principaux auront 
pour interprètes i\lm G leymard-Lauters, MM. Miehot, Faure 

i Cazaux. On finira par le ballet Graziosa, dansé par Mm* 
Ferrari» et les principaux artistes. 

— Ce soir, au Théâtre Français, l'Honneur et l'Argpnt, co-
médie en cin j aer s, en vtrs, de M. Ponsard. M il. Got, De-
launay, Maubant, Talbot, Mirecour, Chéry, Gan-aud, Barré, 
Ansie, Coquelin, M'"«« Nathdie, Fix et Marie Roger joueront 
dans cette représentation. 

— ODÉON. — Tous les soirs, la foule applaudit l'œuvre de 
M II Ue.-landes, le Manpjis Harpagon, dont chaque repré-
sentation est un triomphe pour Tiaserunt, Thison Mm«» Mosé 
Delahaye. ' 

— La reprise de Zémire et Azor, à l'Opéra-fiomi me, a été 
lunli aussi sph ndide qu'inter, ssante. Le plus brillant succès 
a accueilli cet»» m .gniti jue résunvciiou d'un ch-f d'œuvre. 
Le talent de Warot, q n s'élève à une grande hauteur d ms le 
lût» d'Azor; le ch inné, la voix harmonieuse et douce de 
M"« Baretti, qui débutera dans le rôl ■ de Zémire. le chant 
vigoureux et large de Troy, auraient suffi pour déterminer 
cette nouvelle et grande réussite; mais le théâtre de l'Opéia-
Comique a encore fait les frais d'une mise e.ii scène éblouis-
saute;, curi. use et vraiment digne d'être admirée. Go soir, la 
deuxième représentation. 

— Ce soir, au Gymnase, septième représentation de : les 
Fous, comédie en cinq aet.es, jouée par M VI. Ferville. Lesueur 
tendrai, D'Tval. Kim«, Biaisot, Dieudunne, Uesrieux Gilbert' 
Votorin, Frauçès, Btondel, M""8 Victoria. Ch.-L oueur Fro-
mientin, C. Montaland, Albrecht, leorgina, Gaujelin Des-jardin. 

. — Ce soir, aux Variété*, les Bibelots du Diable, qui atti-
re une foule émerveillée du spsctacle étourdissant qui es', dé-
ployé dans la mise en scène de celte très amusante féerfe. 

— Au ihéâ re des Bouffes-Parisiens, très incessamment la 
réouverture par Orphée aux Enfers, opéra biuffe parole» 
de MM. H. Crémieux et L. Halévy, musique de M. J. Offi-nbach. 

— La Salle Vatentino, richement, décorée et splendidement 
éclairée, inaugurera samedi prochain ses soirées dansantes et 
musicales, qui auront lieu, pendant toute ta saison d'hiver 
les mardis, jeudis, samedi* et dimanches. Marx dirigera l'or-
chestre. 8 

SPECTACLES DU 17 SEPTEMBRE. 
0»ÉRA. — La Favorite, Graziosa. 
^RANÇAia. — L'Honneur et l'Argent. 

' IPÈRA-COMIOUS. - Zémire et Azor. 
ODÉON. — Le Marqui Harpagon, le Paradis trouvé. 
ITALIENS. — Ouverture le 2 octobre. 
ViuutviLLE. — La Comtesse Mimi, les Femrriea terribles* 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
ejVMNASE. — Les Fous. 
PALAIS-ROYAL. — Ah! que l'amour est agréable! 
AIRTE-SAINT-MARTIN. - Le Bossu. 
*MBIOU. — Les Mystères du Temple. 

THÉÂTRE IM ÉRIAL DU CUAI'ELET. — Rothomago. 
GAITÉ. — Le Château de Pontalec. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée de Gnldau 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot. 
BOUFFES-PARISIENS. — Incessamment la réouverture. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Le Retour d'Ulysse, Jolis farceurs 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — L'Alphabet de l'amour 
LUXEMBOURG. — Sans Dot, le Philtre champenois. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres â 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches' mardis' 

jeudis et samedis à trois heures, 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa 

médis et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 

1 * ZETTE DES * 
Année 1861. 

Prix » Paris, « fr. — Département, & fr. ai© 
Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 
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-HicP- àTr°yes 
toyes le lundi 13 octobre 1862, à 

P 
■^n J1^ d'ea y 6 et, beau Parc> avec 
Vw8' Jardin ™ Vlves abondamment em Salants; ]J2£F*> tourelles, chapelle, 
>Le^>r,s

;

 tout d
 une contenance d'en-

de la Halle, attenant aussi ; hier des charges ot des plans et titres de propriété; 
2" A M6 Rollin, 3» à M« Lebrun, 4» à U' Dela-

croix, 5° à M« Pierret, avoués à Troyes, colicitants. 
(3895)*J 

3» Et le MOCLIX 
au parc, avec diverses pièces de terre et pré 

Mise à prix : 72,000 fr. 
Second lot. Il comprend : une PIÈCE DE 

BOIS ET PRÉ appelée les Caves, située à 
proximité du château, dans laquelle plusieurs 
fontaines prennent leur source, d une contenance 
d'environ 3 hectares, et d'une avenue qui y con-
duit. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
Cette propriété est située à Ghamoy, canton 

d'Ervy, à proximité du chemiu de fer de Paris à 
Mulhouse, gare de Troyes, et du chemin de fer 
de Paris à Lyon. 

Nota. — 11 sera ultérieurement vendu, en l'au-
dience des criées du Tribunal de Troyes, un 
grand nombre de pièces de terie, prés, vignes et 
bois dépendant de la môme succession. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A H' «AUXUIEB, avoué à Troyes, pour-

suivant la vente, dépositaire d'une copie du-ca-

CHÀMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

mmm m n mm • 
Etudes de SI" C HAUPIO*, notaire à Couptrain, 

et de M» CIIEDEAU, avoué à Mayenne. 
A vendre par adjudication volontaire, en l'étude 

et devant M8 Champion, notaire à Couptrain 
(Mayenne), le dimanche 28 septembre 1862, à midi, 

Sur la mise à prix de : 80,000 fr. 
Le beau DOUAIRE de la Motte, situé au lieu 

de ce nom, communes de Madré et de Neuilly-le-
Veudin, composé : 

Du château, de 33 m. de longueur, ses deux ailes 
de chacune 25 m. de longueur, servant de com-

muns, cour -èntre, avant-cour, jardin, bas-jardin, 
réservoir, le tout d'une surface de »h.73a. 6 c. 

Pavillon, terrasse, étang, moulin, 
verger entourant l'étang, taillis, le 
tout formant île entre la rivière et 
le bief da moulin, d'une superficie 
de 2 

Bâtiments du fermier et du meu-
nier, et cours, d'une superficie de » 

Trois prairies contenant ensem-
ble 17 hectares 49 ares 20 centia-
res, susceptibles d'une grande amé-
lioration, et produisant actuelle-
ment environ ,62,000 kilogrammes 
de foin. . 17 

Bois taillis, joignant la rivière, 
d'une contenance de 4 

Et terre labourable en 15 pièces, 
d'une contenance de 29 

86 

40 

49 

31 

53 

80 

20 

40 

71 

Total de la contenance. 54h.87 a.70 c. 

Le tout, dans un tenant, n'est coupé que par 
deux chemins vicinaux qui conduisent aux routes 
d'Alençon à Domfront et d'Alençon à Mayenne. 

Cette propriété présente tous les agréments 
qu'offrent la pêche et la chasse. 

Elle n'est distante que de 2 kilomètres de la 
route d'Alençon à Domfront, et de 5 kilomètre» 
de celle de Mayenne à Alençon. 

Elle se trouve à trois heures de marche de la 
gare d'Alençon et des villes de Mayenne et de 
Domfront, et à deux heures de celle de la Ferté-
Macé. 

Son revenu, d'au moins 3,500 fr. aujourd'hui, 
est susceptible d'une grande augmentation. 

De longs délais seront donnés pour le paiement 
de la majeure partie du prix. 

S'adresser : à M* CBAMPIOX , notaire 2 
Couptrain (Mayenne) ; 

Ou à M° CHEDEAU, avoué à Mayenne. 
(3885)* 
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 4 LW11M 
Billets" à'prîx réduits, passage Mirés, 5. 

i BILLETS A PRIX RÉDUITS valables un 
mois, pl. de 1» «ourse, lt. 

(5225) 

AOr*-NES OÉNITO-URINAIBES Pertes, impuissance 
UllU etc., de 1 à 3 h. buul. SEBASTOPOL. 5 (R. G.). 

(4639) 

^nAniiv (SOLUTINB du Dr),recoloralion immè-
tiUllllIIll diate des cheveux et barbe, 20 fr. Dé-
pôt, boul.Sébastopol,39tB.D.),etchezflescoiireurs. 

NAM 
neuf de Bonn, en palissandre, à vendre, 

ilV cause de départ, rue Monthabor, 5. * 
(5230)* 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TRANSATLANTIQUE 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS 

SA1NT-N\ZAIKE Al MEX1P 
touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 

1 Correspondances spéciales par bateaux à vapeur : 

Â

SA.
1
,^ECc.A

LA ||VM 

à FORT-DE-FRANCE avec 

LA POWTE-A-PITBK (GUADELOUPE, 

à Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Lisbonne, Porto, 
Vigo et Cadix. 

Départ, de St-Nazaire le 16 de cliaciue mois. 
S'adresser, pour fret et passages : 

A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 
15, et boulevard des Caiin ines, Grand• Hôtel ; 

A Saint-Nazaire, â M. le Vial, agent. 

AVIS AUX \0WGEl liS 
V FARTICANT DE CAOUTCHOUC, 

j-tnllïi> rue Vivienne. 15, à Paris, 
el rue Hivoli, 142 (Ne p<i se tromper pour le n* 142) 

Paletots avec ou pans apparence de caoutchouc, 
grand choix de Patents blancs en caoutchouc, 
Chaussures, Manteaui imperméaliles de mutes 
formes, Jambières. Talliers, Coussins, et tous les 
ar ic'es en caouichouc Br.s pour varices. 

Envoi enprovnce et à ^étranger. 

IKlDTll |\Or/1TAOESTRUCTION COMPLÈTE des fBWK I U"l.itJ«'i ■ " puces, punaises, fourmis 
et d*- tous les insectes. Emploi facile Rue Rivoli, 

i 68. Prix : 50 c. — Se méfier des contrefaçons. 

STÉRILITÉ DE LA FETO 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M"" Lachapelle, mai-
tresse sage-lemme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous l'es jours, de 3 à 5 h., nie Mont-
Thabor, 27, près les Tuileries. (5228) 

LES 

AMOURS DE THÉÂTRE 
Par Aurélien SCHOLL 

NOUVELLE ÉDITION, 

La première ayant éié épuisée huit jours après 
la mise en vente de ce roman ardent et passionné, 
l'une des pages les plus curieuses de la littérature 

> contemporaine. 

VIENT DE PARAITRE • 

1,'ÊMUUn ae s>eptent. 

OU UVRfcT-CHAiY 
■ « « LlWRETSj *FÉCi;ï v 

DES RESEAUX ^*-\ 

du Nord, de l'Est, de t Ount n'Orlinn 
et de de Paris à Lyon et 'à la ilédiierr}^ 

i/MicmijK DES mmm u m 
paran tous les dimanches 

LES GUIDES-INDICATEURS ILLIKST»* 
a .r 7

 J
 »M RÉSEAUX ^^TRÉS 

du Nord, de l Est, de l Ouest. d'Orléans et n 
et de Paris à Lyon el à la Médite ,"a1 

Ces publications se trouvent dan» les Drin., , 
deechendn!.de fer, thei les principaux likrt,ire?t><i 
ch z MM. Napoléon Chaix el C*. nriin,IA!!?''M KS 
rue Bergère, 20. 

piopiiéui ,reHdiu5 

La publication légale ries Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1861, dans le MONITEUR UNIVKRSEL,la GAZETTE DES TRIBUNAUI, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL n'Arric'^ 

SOCIK'I 'ES. 
r î)'un acte sous seings privés, en date du 
deux septembre enregistré à Cuurbevoie 
le liuil septembre suivant, 

1 api ert : 
Que M. Bernard SARRAUTE, ancien ;m-

priineiir, •.oiiinille à Bezuns,canton il'Ar-
genté.,il iSeine-el Oiseï • . 

Et M. Nicolas-Henry DELALNAi, im-
primeur sur laine, domicilié i Pelit Co-
lombes, canton de Courbev. ie (Seine), 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif, et en commun île aveo 
les personnes qui seront ulténeui emen( 
acceptées comme associées 

Pour l'exploitali..n d'un brevet d'inven-
tion pris par M. Delaun.y, ta huit lévrier 
mil huit cent soxanlc, sous le n» 43841,, 
pour une machine à imprimer et cliincr, 
le- matières textiles ; ,„ 

Et que la Curée de cette société a été : 
fl ée à quatre années, commençant le 
quinze aoùi cl flip^sant h pareille époque 
en nid huit cent soixanie-six. 

MM. Sarr.iule et Delaunay ont l'un et 
l'autre la signature sociale, sous la r^i-
Bun : SARRAUTE et C''; 

Et le siéwe de la société est fixé provi-
soirement au Pelit-Nauterre (Seine;. 

Pour extrait : 
SARRAUTE. 

—(976S) DELAUNAY. 

Cabinet de M PERNET-VALL1ER, rue de 
ïrévise, 29. 

D'un acte sous signature privée, en date 
à Paris du dix septi mbrv mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le même jour, 
loi o 16». verso, ta c ». par le receveur, 
qui a reçu huil fr mes quaraiil ■ centiun », 

Appert avoir ét'i extrait e* qui suit : 
4- M François-Louis-Joseph LEPET 

aîné, fondeur, dern tirant à Paris iha Vil-
lette). rue de Flan ire. nu ; 

2" i har es Désiré LEPEf, fondeur, de-
nieuram à La Vill Ile, i ne de i' atnhe. 123; 

3U Edouard - Louis LEPET, monteur-
ajusleur, 'icmeinaui au même endroit; 

A- L^on Augustin LEPET, employé de 
commerce, demt-urani au même endroit 

5° El un comoiauditairo nommé et 
ûérigné dan» l'acle de société. 

Ont formé une société en nom collectif 
à l'égflrd de MM. Lepet |,onr l'exploitai!.u 
d'un établissemenl do fonderie de fer leur 
appartenant, situé à La Vjllette, me de 
Lille 14, ainsi que île tout autre é'ali is-
fe nt ni de même nalure que les associés 
jugeraient à propos d'y annexer. 

La raison sociale est : LEPET fils aiué 
frères el C". 

Le. siège en est établi à Paris (La Vil -
lettci, rue de Lille. U. 

L'administration de la société appar 
Ceni à tou- les as.-ociés. Cependant M. 
Franço's Lepet est plus seéiialemenl 
chargé de la direction dos affaires en gé-
Béral. 

U pourra procéder aux opérations de 
vente et d'achat, ainsi que souscrire et 
endosser tous liiliels et lettres de com-
merce dans l'intérêt et pour les besoins 
des affaires d la société, à peine de nul 
lilé de nullité deseinflwements contrac-
tés sous ia raison sociale et à sou profil 
personnel. 

Il ne. pourra sans y être autorisé par 
la majorité des as.-ocié- en nom codée 
tif, faire aucun marché, soit connue 
achat, sod comme vente, dépassant une 
valeur de trois mille francs. 

Il ne pourra non plus, sans l'autorisa-
tion des associés, le eomm u litaire com-
pris, faire aucun bail ni aucun agrandis-
seoient à l'établissement actuel, non 
plus qu'aucun achat d'immeuble ou af-
faires étrangères à l'exploitation de l'in-
dustrie sociale. 

La signature sociale appartiendra, pen-
dant cinq ans, à M. François Lepet aîné 
seul. 

Au bout de ce temps, la majorité des 
associés décidera si lui seul devra con-
server cette signature, ou si etle devra 
âtre donnée à un ou plusieurs des autres 
associés. 

L'apport du commanditaire est de cent 
Mille francs, dont trente mille francs ont 
été versés comptant, et le surplus le se-
ra à mesure des besoins de la société. 

La société contractée pour quinze an-
nées a commencé le dix sept mars der-
nier, et Unira à pareil jour de l'année 
mil huit cent soixante-dix-sept. (97G6J 

Snivant acte sous seings privés, en da-
te à Paris du quatre septembre mil huit 
eent soixante-deux, enregistré le douze 
du même mois, 

M Jean-Joseph LARENGOT, négociant 
carrier, demeurant à Paris, place Belle-
ville, 9, 

Et M. Louis-Eugène GERMAIN, négo-
ciant carrier, demeurant à Ilerblay (S.i-
ne-et-Oise), 

Ont déclaré di-soudre, d'un commun 
accord, la société formée entre eux, sui-
vant acte enregistré à Paris, du quatorze 
novembre mil huit cent soixante et un, 

fit dont le siège était à Paris, au domi-
cile de M. Larengot; 

Et à Herblay, au domicile de M. Ger-
main. 

La liquidation en sera faite par les 
deux as-ociés. 

Pour extrait : 
LARENGOT. 

(9762) GEKMAIN. 

liquidation des affaires de la société. 
Pour faire publier, tirai pouvoir est 

donné au porteur d'un extrait de la dis 
solulion de ladite société 

Pour i xtrait : 
(0704) Signé : GCIBET. 

D'un acle sous signatures privées, en ■ 
date du dix septembre mil huil cent S"i 
xante-deux, enregistré a Paris, le douze 
du nié ee mois; 

Led t acte intervenu entre : 
M. Georges LOCKE, négociant, demeu-

rant à Londres. 
Et M. John CROSSLEY. négociant, de-

tneuranl à ans, rue du Faubourg-Saint-
Honoré, 49. 

Il appert ce qui suit. : 
MM. LO' ke et Crossley ont formé entre 

eux une société en nom cnllectif ayant 
pour luit le commerce de la nouveaulé el 
des lis-us, genre anglais. 

Lefiége delà société est établi à Pa-
ris, rue du FaubourteSaiiit-llonoré. 49. 

La durée de la société est fixée h neuf 
années qui commenceront le premier 
octobre, mil huit cent soixante-deux, et 
finiront à pareil jour de l'année mil huit 
cent S"ixanle et onze. 

La raison et la signature sociales se 
root : LOCKE el CROSSLEY. 

Les deux associés géreront et adminis 
Ire ont les affaires de la s-ciélé. 

Ils auront l'un el l'antre la signature 
social , mai.-ils ne pourront en f ore 
ùSagé que pour les affaires de la société. 

Pour extrait : 
Goum, 

(9752) rue de Richelieu, 9H, mandataire 

Cabinet de MM. RORFRT et FOUGERON, 
avocat, rue Saint-Lazare, II. 

Par acle sous signatures privées, en 
daie du neuf septembre uijjl huit cenl 
soixanie-deux, enregistré à Paris le onze 
du même mois. 

La société de f nt qui a exi fé entre MM. 
Pierre STL'HL et Eugène PIERRON. pour 
l'explm'iaiion d'un fond- de commerce 
d'apprêts rue Poissonnière,27. à Paris. 
. st et demeure diss< ule d'un e,unuiun ac-
rord h partir du lit jour neuf seplcinbr. 
mil huit cent soixanle-deux. 

M. Suild continue de géier et adminis 
tr r seul le susdit fonds de commerce, et 
demeure liquidateur de la susdite so-
ciété. 

Le mandataire, 
(9757) A. ROBERT, 

...... 

avenue de Clichv, S4. le 22 *eptembre,à sjidies. 
Il heures <!»• es» du /r. ; j I ne sera admis que les créanciers vé 

Où sieur MART1N-RAFFARD (b.uis-Jo-; 
seplil. nid de papiers peints, boulevard 

fRIBUNAL DE COM(Ml?RCEi^^^relln 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre, gratin 

emenl au Tribunal cummuuication de la 
■omptabilité des faillites qui les concer 
aent, les samedis, de dix à quatre heure» 

Faillites, 

Jugement du Tribunal de commerce d 
la Seine du'26 août t.\62, lequel déclare 
commun au sieur GEOliGLL. connut 
ayant élé l'associé du sieur U BOS el à la 
société ayant existé entre les sieul^ Geor 
gel el Debos. le juge nenl du 15 juillet 
dernier, déclaratif de la faillite du .-ieui 
Debos et les opérations qui en ont été la 
suite ; 

Déclare, en conséquence, en état de 
faillite ouverte la société Georgel t De 
b s. en liquidation, ayant eu pour olije 
lecoouiei'ce de broderies, dont" le siège 
était à Paiis, rue Saiul Joseph. I, el com-
posée de : t» Jean-Baptiste Georgel, de 
meurant à Paris, rue du Croissant, 6 
2" et Louis-Pierre-Atntiroise Debos, de 
meurant à Paris, rue Saint-Joseph, 1 ; 

Fixe provisoirement au 15 juillet 1862 
l'époque de la cessation des paiements : 

Nomme M. Michau juge-commissaire, 
et M. Pihan de Laforest, rue de Lancrv. 
n. 45, syndic provisoire (R" 374 du gr.)". 

st'Maitin. 25, lê 24 septembre, à IÔ heu-
res |N- 651 du gr. ; 

Du sieur MAP I1E II ouisi, fabr. de cho-
colats, rue N nve-SI Frahçni.-, *. demeu-
rant quai (i. s Ormes 6. k 2} >epti inbie, 

I lieure (N° 4S5 'lu gr.). 
Pour unifier a rassemblée dan* laquelle 

V. le iuye-cvirtriih.\utre doit let> comnllet, 
t ml sur tu campoxUian de l'état de* créan-
cier* presuméi que *ur la nomination de 
nottveaaj syndics-

Les tiers-port' urs d'effets uu d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au areffi leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes 

SYNDICAT 
APRKS REFUS D'HOMOLOGATION. 

Mç<si urs les créanciers du sieur QUA 
L1TÉ ( Charles ). limonadier, boulevard 
Si-Martin, 9 sont invités à se rendre le 
23 sept., à 1(i heures précises, su Tri bd. 
nai de. eomun rce , salle d s assemblées 
des créanciers, pour, attendu que, par 
arrêt du 25 juillet 186-2, la V chambre de 
la Cour a refuséï'IiouiolouaHoii du ROI -

" rdal passé k 23 déc\ 1861, entre Qua-
lité et ses créanciers, s'enlendre déciaréi 
en étal d'union, el être iiumédiat'-un rif 
consultés tant sur tes faits de ta gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés ou qui se sernn fait re 
«ver de 'a déchéance fN.» 18689 du gr. . 

PR IDUCTIOM OB riTKE>. 

So n 'ttvue,< a produire, dans te aélui fit 
innut pnirJS. a daiei de ce tout, leurs titre-
te créances, accumpuaue.* d'un hortiercw-
up papier tbnïiré, indicatif des somme-
réclamer. .1/,». les créanciers : 

De la société L. el Ë. V1EL, exporta-
leurs, faulaiing St-Uenis, 50. avec maisoi 
à Buéuus Avie . composée de Lucien e 
rugèiie Viel, entre I s m uns il M. Pilla i 
le la Foeest, rue de Lancry, 45, s.Mnlu 

de la faillite IN; S3i du <r.ij 
Du s i iil'SPItEZ :Augiiste Désiré dit 

D spri z-Rouve-iu, duecteur de la caisse 
l'AOeid catholique, à Paris, r ie de a 
M ntn.iie, \ \ entre, l.-s mains de M. Beau 
four, iue du Cmisei vatuire, 10, syndic dr 
la faillite IN' 57-2 du 

)U sièui BUUiNEAU ( J-lien Aotoiue-
bruclieur à Paris, ne M-.ua-

te M. Chovallii r, 
rue B rlin Poiiée, 9, syn lie de la fadlitt 
|ix 543 m jr.i; 

Du sieur GARVtOND 'Joseph), md de 
nouveautés à Paris Balignolies, avenue 
de ClicOy, 61, entre les mains de M. Vion-
cliarv Pé, rue ue PtOvènCe, 52. syndic de 
la faillite IN» 562 du gr.i; 

De la dauie DKMlEHRE iCarobne Deve 
vay femme de Jean Baptiste Constantin), 
faisant 1" commerce d'huiles ' 1 éponges 
rue Maueuns. il. 18, ci devant, actuelle 
,nent à 0 ichy. route d'Asn èreg, <03 en-
ire les u.aius de M Keaufuur, me du Con 
ervaloire, n. 10, syn lie de .a faillite <N° 

r.457 du gr.i: 
Du sieur SAINT-AUBYN (Otho). ancim 

od de vins a Bnulogue -or Sein., Gra..-
'e-Hue. n. si, ci-'evant, actuellement A 

KOnlivgtie sur Mer, , nlre les maiiH de M. 
aeaufour rue, du (^ou-e vatoire, 10, syn 
diede la faillite iN 456 du ir.i. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 12 août 1862, lequel déclare 
nul et de nul effet le jugement du 13 juin 
dernier, déclarant de ta faillite du sieur 
LOMBARD, commerçant à Paris, rue de 
Provence, 6 ; 

Rapporte ledit jugement et remet les 
parties au même et semblable état qu'a-
vant, icelui ; 

Dit que le syndic rendra compte de, sa 
gestion et qu'aussitôt ses fonctions et 
celles du juge commissaire cesseront (N° 
215 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 19 juin 1862, lequel déclare 
nul et de nul effet le jugement du 29 mari 
dernier, déclaratif dé la faillite de la d"1 

CHEVALLIER, commerçante à Paris, pas 
sage Verdeau, 5 ; 

Remet ladite d"» Chevallier au même 
et semblable état qu'avant icelui ; 

Dit que le syndic rendra compte de sa 
gestion, et qu'aussitôt ses fonctions et 
celles du juge-commissaire cesseront (N° 
19808 du gr.). 

Etude de M- GU1BET. avoué, 
demeurant à Paris, rue de Grammont, 7. 

D'un acle suus seings privés, l'ail triple, 
le onze septembre mil huit cent nixaute-
deux,enregistré à Paris, 1 treize sep-
tembre mil huit ent soixante deux, fo-
lio 176, verso, case . ., reçu huil francs 
quarante centimes, dixième compris, 

Entre : 
1 M Frédéri'k SORG, négociant en 

vins, demeurant à Paris, rue de G.ain-
m.'llt, 7; 

2 M. François PETER, négociant, de 
tu.Mn-ant à A. hern, grand-duché de. Bade 
(Allemagne); 

3" M. Jean-Pierre Ad. If VOLLMAR, né-1 et M 
codant, de neuranl a K-m,iten, grand 
duché de Hesse (Allemagne); 

Il appert : 
Que la société formée enlre les sus-

no umés. 
Sous la raison sociale : SORG et Com-

pagnie, 
D ni le siège est à Paris, rue de Gram-

TUOIlt, 7. 
Pour l'extension du commerce devins 

du lit sieurSorg, 
Par aete sous seings privés, fait triple 

à Paris, le vinjt trois mai mil huit cenl 
soixante et un, enregistré et publié, et 
tut.- pour une durée illimitée. 

Est et demeure dissoule à partir du 
premier octoure mil huil cent soixante 
*t un. 

Le sieur Sorg reste seul chargé de la 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du 12 septembre 1862. lequel 
déclare résolu, pourineve Mon des con 
diliuns, le concordat pa-sé le 4 septem-
bre I8«l. enire le sieur BON'N.ARD (Vic-
tor), tapi-sier, d meurant à Paris, rue 
Jonberl, 6. et ses créanciers ; 

Nomme M. Daguin jug'' commissaire, 
et M Moncharvitle, nie de Provence, 52, 
syndic |N* 18416 du gr.). 

BECLARATIIINS "E FAILLITES. 

Jugements du 15 SEPT. '862, qui (ié-
rlareni la aiUite ouverte et en fixe vrovi-
t'irement l'ouverture audit jour : 

Du -ieur BLANCIURT iPierre-François-
Nieolas . emballeur et md de bois, de-
oiiii aul k Paris, rue de Charenlnn 48; 
nomme vi.Sal.non Ris juire-commis-ah'e. 

Devin, rue. de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire |N" 660du ur t. 

Du sieur BOURRELIER Uean Baptiste), 
restaurateur, demefiranl il Paris rue du 
Faillit) rg-Monlm .rire. 10; nomme M. 
Sai ..ou fils juge-cnininissaire et M. 
Breuillard plat e Bre.la, 8, syndic provi 
soire (N* 661 du gr.t. 

DOMINATIONS OF, -SYNDIC8 

Dn sieur DELAPLAN'CHE (C nsla'nt-E-
milei, maître cunv.eur, rue Louvuio, 3 
117- arrondi senienti, le 22 septembre, à 
12 heures iN- 856 m ^r.i; 

Du sieur RoUCHERAT ( Pierre Jean', 
charron el lou ur .le vuitures, nie du 
Val-SI -Catherin.-, «7. le 22 septembre, à 
12 li. ures (N* «17 du ar.l; 

Ou sieui MoL'CHELET, négoc. épicier, I 

four, en conformité de l'article 498 ai. 
Code de commerce, être procède a tu véri 
ficution et à l' dmtssion des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, talle des assemblée!, 
dss faillites, MM les créanciers i 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DE RICQ1.ÈS (Louis), commis 
sionnaire en marchandises, cité Trévise, 
n. 5, le 23 septembre, à 10 heures (N« 376 
du gr.); 

Du sieur GOULET (Constant-Alexis), ta-
pissier, rue Hieher. 23, le 23 septembre, à 
1 heure (N" 19859 du gr.la 

Du sieur DEI.AGE ll-aac-AIcide). md de 
modes, rue de U Chaussée-d'Anliu, 53, 
le 24 septembre, à 1 heure (Nv 356 du 
gr.i; 

Du sieur LEFEBVRE, nég., rue de Pa 
ris-Bt'lleville, 41, ci-devant, actuellement 
rue (le la Goutte-0'Or, 46, La Chapelle, 1 
23 septembre, à 1 heure tS« 247 du gr.); 

Du sieur BERNAUX (Alfred), entr. de 
peintures à Asuières, Grapde-Rue, 30, le 
23 septembre, à. 1 heure IX' 417 du gr.); 

Du sieur LOISEAU, nourrisseur, che-
min de. Billancourt, n. 18. Aute.uil, le 23 
septembre, à 1 heure (N" 270 dimr.); 

De la société DOLBEAU père ( t fils, nids 
maroquiniers, rue de Rambuteau, 30, el 
ru» du Pont anx-Bichcs, 12, le 24 septem-
bre, à II heures IN1 449 du gr.). 

Pour être procédé, ,ous la présidence de 
4f le fuye-comm't*.iaire, aux vérification c 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers eonvoq .és p. m les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 

éatablemenl leurs litres à MM. les syn-
dics. 

CONCORUATS. 

nu sieur GAUTHIER J an Baptiste, fa-
bric. de chaussures, rue Geoff oy-Lang. -
vu, 7, le 24 septembre, i 10 heures (N» 
306 lu gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics tio 
l'état de la faillite el délibérer sur la for 
motion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en élut d'union, cl, l'an* et 
dernier ca*. étrt immédiatement consulte*, 
tant sur U.t f-tils de la yestion ,/ue sur l'u-
tilité du maintien au du remplacement des 
undic* : 

Il ne sera admis que les créancier» vé-
rifiés et affirmés uu qui se seront fait re 
lever de la déchéance 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
>re au greffe communication du rapport 
if s syndics el .lu projet de eonéèrdal 

M -sieurs |. s créancier.- du sieur BON-
NAR!) i.Marcellin Prosper) scieur à la mé-
canique ri e Si-..en s St-Anloine, 5, fau-
b ui g si-Anluine, sonl invites a se rendre 
I 22,-epl., a 1 heuie pré use, au Trihu-
ual de commerce, salle des assemblées 
leacréanciers, pour entendre le rapport 
les syndics sur l'éUB de la faillite, et dé-
libérer sur la l'oninilit.n du concnnlat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre décWrêr eu 
élu d'umon, el , dan.- ce dentier cas 
èire immédiatement consultée lunt sur 
les faits de la gestion qui ,m l'utilité 
du maintien ou du rem placement des 

rités et affirmés on qui se seront fait re-
le'er de la déchéance. 

,es créancier» et le failli peuvent pren-
die au greft'e cooni'iinii'aiion du rapport 
dis sxutics 'N- 199X1 tlu air . 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers composanl 
union de la faillite de la société A l. 

BOURDON. OU BU1T et C", banquiers, 
p'acc Boieidicn, n: 3. en retard de faire 
vérifier el d'siflrhiér leurs créances, sonl 
invités à se rendre le 23 sept., a 10 heu-
res très précises, au tribunal de com-
merce de la Seine, «aile ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidencedi 
M. le pige- ouiiuisMiire, procéder à la vé-
rification el a l'affirmation de leursdiles 
créances (N° 14463 du gr.). 

Messieurs le.- reanciers composant 
'union de la faillite du s eur DhIFR (Fer-
linan I Isidore,, fabr. de comj as • t objets 

d'optique, ru-' îles Marais Sl-Martin, 83. 
en retard de faire vérifier et d afin uiw 
leur- créances, soin un dés à se renor. 
ie 22 sept,, à 1 heure très précise, ai. 
I riouiial .Je eonimere. de la Seine, salit 
ordinaire des assemblées, pour, sous U 
urésidenee de M. le juge-counnissairt 
.rocédei à la vérification et a l'a •• 
nation de. le.uridite» créances N° 19761 
m gr.) 

REDMTION DE COMPTES 

Messieur- ie.- \réancler« i posant 
I' intot de la fdlliledela société J GAR 
RAUD et (>, avant po r objet l'exploita 
Don d'une usiie servant à la fabrication 

e briques, carea"X .t luPes à Vill.-na-
■ uile innl le sèg p incipal est à pars 
q .ai d- la Hâpi . 28. avec siéue parlico 
lier» Vide.,avo ie. dont Joseph UarrauiJ 
est gérant, sou invilés i se rendn h 24 
sept., à I heur,, très précise, au Tri 
otiial île commerce, sale des a*se.-
iloes des faillites, pour, conlorinémep 
i I article 517 ti C de de commerce, en 
iéoère le compte définitif QUI sera reudu 

ar .es svn tics te débattre, le slore e 
arrêter, leur «onnrr décharge rte leu. 

' iiiclions el donner leur avis sur l'excu 
abililé du fadti. 

VOTA, '.es créanciers et le failli peu-
vent prendre au grelfe comniuniealio 
les "'impie et rapport des syndics!!* 

17864 du gr.). 
Me sieurs tes eréanciers cooip"sar 

uiihiti de la l|taillile du sieur DEB'ANT 
iLouis-i uiési .tej, uni épicier, rue Ménil-
uonlaoi.n, 4. sont invités !^ se rendr 

le 23 sept., a i heure précise, au tr. 
oauai ae cniTiKierce., salit des asseiu-
itées des failli Las. pour, contormémen 

l'article 537 du Code de commerce, en 
teindre le compte définitif qui sera rendi 
par les syndics, se débattn le clore e 
arrêter; leur donner déidiarge tie leur: 

fonctions el donnei leur avis sur l'excu 
«abilrté du failli 

NOTA Les créanciers et le failli peu-
teul prendre au greffe communication 
les complu el rapport des syndics N' 
19875 do gr.). 

ON OBDAI APRES ABANDON D'ACTIt 
KEuniTitiN oe COMPTE 

La liquidaiioh de l'actifahandnnrié pai 
lesieui GAFFET j une .Heitry-Alphonst 
né^. en çjrtl ert lires, rue des Deux-iîo 
fi8, n. 3, étant 1er.innée, MM. les créai 
ca r- seul U.viiés a se rendre le 23 
sept., k 10 heures très précises, au Tr»-
Initial de commerce, salle des assen. 
biées des faillites, pour, cunf Tinémen 
i l'ari. 53? du Code de commerce, en-
iijodre lè compte déllniti' qui sera remit 
par les sjndics, te débattre, le clore, 
i'arrêter «I leur donuer décharge di 
leurs fondions 

NOTA. Les créanciers etle failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N» 15269 
du gr.). 

le sieur MÎILLER, marchand de vins, à 
Pari-.vtonlm..rlre, lue du Théâtre, 12, et 
ses créanciers. 

Conditons sommaires. 
Remise de 7o p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 six mois après l'homologation ; 
El 25 p. 100 en cii q ans, par cin-

quièmes de l'Iiomo'ogalion (V 19756 du 
«I--). 

Concordat société EN'GLER et KRAUSS. 

Ju.'emeiit du Tribunal île commerce de 
la Seine du 1 r aoùl 1862, lequel hmno 
logue le concordat pa-sé .le 18 juin I8'i2, 
entre les créanciers de la société ENGLER 
el KRAUSS, en liquidation, ayant peur, 
objet l'émjiillage sur métaux, .à Paris-1 
oeil illv, Grat de-Rue-de la-Glac'ère. 129, ' 

la Seine du s août 1862, len^aT* 
g ie le concordat pas-é I, ? ' h 'tnm, 
•■■■re la dame veuve HAGIJÊT% 
merc- ries, rue du ChàkS 
ses créance rs. u u tau, j(

 11 

Conditions sommai-
Remise de 70 p. too Ires-
Les 30 p. loo non 

el le sieiir Engler, aux termes de l'article trois ans, par lier; 
reiiiin. 

Concordat MOCQUART. 
Jugement du Tribu al de commerce de 

la Seine du Sap-ÙI 1862 lequel hoiniil 'giie 
le concordai passé le 14 juttfëi 1«62, enlre 
le sieur MOCQUART, man hahd tl'arli, les 
pour ehaii-sures, rue Cuquillière, 25, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. i 
Remise de 70 p 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables: j 
5 p ino aussitôt i'tiuuiologaiion, 
7 p 106 dans un et deux ans. 6 p. 100 

dans trois ans, #1 5 p. leo dans quatre j 
ans du concordai |N- I96is du gr.). 

Concordai THERET. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la S- iiie do 2» juillet 1862, lequel homo-
logue le-concordat passé le 10 juillet 
1862, cuire le sieur THERET, charron, à 
Pans Belleville, rue Pecliain, 3, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de,80 p. 100. 
Les -J0 p. 100 non remis, payables en 

quatieans par quarts, du i-f- juin (N" 
19042 du gr ). 

531 du Code e rnounerc 
Conditions sommaires. 

Remise de 60 p. loo. 
Les 40 p 100 non remis, payables sans 

intérêts en hut ans, par huitièmes, dus 
juillet (N" 1»6»9 du ui:i. 

Concordat POITEVIN. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 31 j. iilet 1862, lequel homolo-
gue le concordat passe le 1î juillet 1«62, 
entre le. s e ir POITEVIN, negO'-iant en é-
plcenès, à earis-Vaugirard,rucde l'Ecole, 
81, et ses créanciers. 

Condition sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables en 

troi- ans, par tiers, du 15 septembre (N° 
19763 du gr.). 

du gr.j 

Concordai LANSON. 
Jugemcnl du Tribunal de commerce de 

la seine du 5 auùi Isb2, tequ I homologue 
le concor al, passé le H) juillet 1862, 

enlre le sieur LANSON, serrurier et mar-
chand de bounelérie à Paris (La Villette), 
rue de Mi aux, 70 el 76, et ses créanciers. 

Con allions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p 100 non remis, payables : 
5 p. leo ans le moisdeTbouiologation, 
El 5 p 100 . n cinq an» par cinquièmes, 

du 1-r juin (N t»8l.i du ur.). 

Concordat LORAlN. 
Jugement du Tribunal ne commerce de 

lu Seiue dus août 1*02. lequel homologue 
h con. oniat passé le 16 juillet 1862, en-
tre le sieur LORAlN, marchand de vins-
logeur, a Paris (La Chapelle), rue de la 
Guulle-d'or, 50. et ses créanciers, 

conditions sommaires. 
Remise de 3o pour 100. 
Les 70 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 dans les six mois de 1 homolo-

gation. 
Et 5 p. 100 t- us les trois moi. après le 

premierpaietheut tN° 19955 du gr.). 

Suivant acte du ministère de M» Lejaru 
huissier à Paris, en date du 15 septem-
bre 1862, M. Michel Joseph PATIER, do-
micilié à Paris, rue de la Tour-d'Auver-
gne. 12, a formé opposition au jugement 
du Tribunal de commerce de la Seine, en 
date du » du même mois, qui le déclare 
en étal de faillite en sa qualité de direc-
teur-gérant de la société dite l'Union des 
crédits, avec siég : social à Paris, rue 
Grange Batelière, 26. 

Par suite; tes créanciers qui auraient 
intérêt à éviter le rapport de celle faillite 
sont invités à produire leurs titres a M. 
Beaufour, syndic de ladite faillite, demeu 
rant i Paris, rue du Conservatoire, 10. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF, 
RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur CHACHUAT, md de vins, rue de 
Meaûx, 6, Belleville, peuvent se présenter 
chez M. Normand, syndic, place St-An 
dré-des-Arts. 22, pour loucher un divi-
dende de 10 fr. 80 c. pour 100, unique ré 
partition de l'actif abandonné (N" 19874 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MSI. les créanciers vérifiés ef affirmés 
•lu sieur RIMEBE. md de vins, rue de 
Burcq. n s, peuvent s. prés- nter chez M. 
Normand, syndic, place Saint And é-ues 
SUS, 22. pour lunetier un dividende di 
U Ir. en c pour 100 , unique répar ilioli 
(N* 98a9 du gr.l. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur RoNHOYiYlt. ml de vins Irai 
n ui, qua. Je.uiinap s »s peuvent se pré 
«enter ch. z M. fcormaud, syndic, place 
St-André-des-AMa, », pour 'toucher un 
dividende de 16 IV. 90 c. pour 100, unique 
répartition (N IWM -lu <r.i. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur Flt.LION, md da vins Grandi-
Rue, 5, La Chapelle, peuvent se prés, nier 
eiuz M. narbot, syndic, boulevard fté-
lia t. pu!, 22, pour toucher un dividende 
'e 4 tv. 84 c puur 100, unique répartition 

(N 19380 du gr.). 

«LOTI H» Oli» 'IPKRATIliHis 
POU» I KSnFFISAHCEir'ACIlJ 

(V. B. Un mou après la date île ces ju 
gements , chaque créancier rentre dan-
t'exercice de te* droit contre le failli. 

Du 13 septembre 
Du sieur BRUN Jules Joseph), md de 

porcelaines et de jupons, rue du Pau-
bourg-Poiasounière, lu (N* i9S6u du gr.l. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MILLER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine tlu 5 août 1862. lequel homologué 
le concordat passé le 4 juillet 1662. enlre 

Concordai ciotu .Y GOBERT. 
Jugement du Tribunal de commerce 

tle la Seine du 7 août 180-2, lequel homo 
logue le concordai passé le 1T juillet 
1862, entre 1. sieur DEIUGNY GOBERT. 
michaud de vins, rue d'Aval, il, el ses 
créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables eu 

quatre ans par quarts, ue l'houiologa 
ion IN" 19441 du gr.). 

Concordat DUVEAU père. 
Jugement du Tribunal de. commerce 

tle la Seine du 7 août 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 26 juillet 
1862, entre le sienr DUVEAU père, mar-
chand eorroyeur à Saint-Denis, rue de 
Paris, 60, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. lot). 
Les 20 p. 100 non remis pavables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N° 19944 du gr.). 

Concordat DREYFUS. 
Jugement du Tribunal!, de commerce 

de la Seine du 7 août 1862, lequel homo 
logue le concordat passé le 14 juillet 
1862, entre le sieur DREVFUS, marchand 
de nouveautés, rue Keller, 12, et ses 
créanciers ■ 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 100 
Les 50 p. 100 non remis, payables : 
20 p. 100 le 15 janvier 1863, 
15 p. 100 le 15 juillet 1863, 
Et 15 p. 100 le 15 janvier 1864IN» 19917 

du gr.). 

Concord it CHANCENOTTE. 
Jugement uu Tribunal de commerce 

de la Seine , du 29 juillet 1862 , lequel 
homologue le concordat passé le 4 juillet 
1862, entre le sieur CHANCENOTTE, mar-
chand de vins traileur.à Paris-Auteuil.rue 
de Seine, 1, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

huitjans, par huitièmes, de l'homologa-
« in (N" 19760 du gr.). 

Concordat LEMAIRE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 23 aoùl 1862, lequel homo-
igué le concordat passé le 11 août I8>2 
nlre le, si. ur LEMAIRE, entrepreneur de' 

bâtiments, à Paris Balignolies, Grande 
Rue, 41, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de ver»er . nlre les mains du 

syndic 25.000 francs dans les cinq mois 
de l'homologation. 

M. Trille maintenu syndic (V 19779 
lu gr.). 

Concordat GRENIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, ou 31 juillet 1862. lequel ho no 
logue le concordat passé k; 16 millet 1862, 
antre ie si. ui GRENIER, limonadier, rue 
de Charenton. 127. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 100. 
Les 50 p. loo non remis, pavables en 

cinq ans. par cinqu èntes, de 'l'homolo-
gation (N 1D6I9 du gr.l. 

Concordat d"' PUSQUELET. 
Jugement du Tribunal d- commerce de 

la Seiue du 31 juillet 1862, lequel homolo-
gue t.- concordat pas.o le 28 juin Is62. 
enlre la demoiselle PUSQUELET, fabn-
canie de table lerie, rue des Vinaigriers 
44, el ses créanciers. 

Conditions sommaire*. 
Remise de su p. ioo. 
Les 20 p. loo non remis, pavables en 

quatre ans. par quarts, du concordat |N« 
18627 du gr ), 

Concordat SCHUZ 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine tlu 29 juillet 1862. lequel homplo 
gue le concordat pa-sé le 8 juillet l«62, 
entre ie sieur S HUZ. marchand épicier 
au village Levallois, place de l'Empereur, 
at .-es créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité des 

créances en dix ans, par dixièmes de l'ho-
mologation (N" 19767 du tr.). 

Concordat CARLIER. 
Jugemcnl du Tribunal tle commerce de 

la Seine dn 5 a..ùt 18«2. lequel boniolo-
: le concordai, p ,ssé le '0 juillet 1862 

entre le sieur CARLIER. fo deur de gcais-
, rue Croulelia: be, dans la recui.tte 

17, e) s, s créanciers 
Condition- sommaires, 

Remise "e 70 p. 100. 
Les 30 p. IOO non remis, payables en 

cinq ans par cinquièmes, de l'homolo-
gation |N° I9t.74 du gr... 

Concordai looi'X 
Jugement du Tribunal „,.'„ 

(le la Seine tlu 9 a.,ût L^Bi 
homologue le concordai LîiT! S' 
ts,,2 entre le sieur IDilUX ï , 
préparé, rue du Cherdie-MMi J'n 
■ réauciers n> el ij 

. Conditions sommaire, 
Remise de 50 p. m m-
Les XO p 100 non remi„ „.„,., 

deux ans par moitié, de l'hon'i ,|M't 
(N" 19969 du gr.). "uni"loga" 

Concordat LECHEVALIE» 
Jugement du Tribunal rte ml 

a Seine, .lu 12 août 1862, ]e °rtt* 
logue le concordat passé il SI * 
1862 entre le si. ur LbClikvj 
sit r, rue Sl-Denis. I3i, ,-t s««1 '*» 

Conditions sommai,a**' 
Remise de 90 p, Kio. ' 
Les 10 p. ioo mm remis M„i 

ÎNmi»!;:2o8di,:g;^rs'd^ 
ray»blB. es 

Concor lal DEKOUET 
Jugement du Trip, nal de comme* 

a Seine du SI juillet 1862, leqdeuLl 
l .gue le concordat pusse l* * 
1862. entre le sieur DEaOUET'$3 
vins et-aux de vie rue des QS 
mm», 27, et se-créanciers * 

_ Cou .mous sommaires 
ReuuSe de 70 p. uni. 
Les 30 pour 100 non remis. 

en cinq ans, par cmqmèiuësleW 
logation (N" 18962 du gr.). * 

Concordat EENDElî. 
Jugement du Tribunal ,1e comimmj 

a eine tlu 7 a.ml 1-6-2. lequel i,: 
logue le concordât passé le 25 inilldiB 
entre le '"ue mfMio.'ii ■ ^ 

Cone r.lat DANIEL. 
Jugement du Tribunal de commerce d • 

la Seine, du 2sjuill I ls62 lequel homo-
logue le concordat passé le 27 juin 1862, 
enlre le sieur DAMEE, marchand bou-
cher, r..e Marcadci, 41, et si s créanciers, 

outillions sommaires. 
Remise de 60 p 100. 
Les 40 po r 100 non remis, payables 

sans intérêts en trois ans de six mois en 
six mois, du !•* janvier (N° 19805 du gr.). 

ieur HENbEll menuisierenï 
fur. s a Paris Batignolles, rue (ltCwti 
les, 51, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Reirese de 20 p. 1oo 
Les Su p. mo non remis, ptixablfii 

quane .m-, par quarts, du 2S fuilleti 
19789 du gr I. 

Concerd,.1 BEAUJABD. 
Jugemcnl du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 5 aoùl 1862, leq el homo-
logue le, concordai passé le 18 juillet 
ls62 entre le sieur BEAUJARD, négociant 
eu vins, boulevard Mazas, 94, et «es 
••réauciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p mo. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans. par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N- 19475 tlu gr.l. 

Coneordat BROUT. 
Jugement du Tribunal de commeree de 

la Seine, du 29 juillet 862, lequel homo-
logue le concordai passé le 4 juillet 1N62, 
-nlre le sieur RROUT, voiturier à Bou-
logne, rue d'Aguesseau, 58, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, Ipayables en 

quatre ans, par quarts de l'homologa-
tion, sans intérêts (N" 18873 du gr.). 

Concordat LAURENS 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du aajuHlet 1802, lequel homo-
logue ie concordat passé le 14 juin 1862, 
entre le sieur LAURENS, coiffeur-parfu 
meur, place de la Bourse, 10, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 90 p 100. 
Les 10 p. ioo non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N° 18970 du gr ). 

de 

Concordat LAENGER. 
Jugement du Tribunal de commerce 

la Seine, du 9 août 1862, lequel 
homologue le concordat passé le 29 iuit!«i 
1862, entre le sieur LAENGER, marchand 
tailleur, rue Saint-Honoré, 211, et ses 
créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise de 85 p. ioo. 
Les 15 p. ioo non remis, payables 

en quatre ans, par quaris, de l'homo-
logation (N- 19922 du gr.). 

ASSEMBLÉES DP 17 SEPTEMBRE Ofil, 
DIX HE11HE» : Isabel t lîor.-ary dût 

Borsary. personnellement, il-di 
Henry, id.—Bi-son.id. JadHA^H 
mangent, id —i.ayrou, conc-toiM 
el C", id-Poulain. M.-Anum'iilt, 
re-l't. de compte.—Copin, i l. 

ONZE HEURES : Batrey, uuvert -bst 
clôt -Abil flis, id.—Vallaion,iM| 
gier. id.—-Voi in couc—Mldier |<t-
sonnelleuen1 id — < 'rouas.-aiid. iil-
Percliel id —-;,r nouvillt eli?',nai 
huit.—Lnssimu et, C", ; Hirtii.ipi 
un on.—Balencie. affli ui après 

UNE HEURE : llellrieux, r. (1(1. deco■ fit 
— Belle ger, ouvert. — Renaud dlé 
gnanl, clùl —Jeanne, id. - ftraiiW 
—Couderc id. —Durez, couc—Parisol, 
id.—Lebrcton, id. 

VENTES rviniîrLilBK 

Concordat COLI.NET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, dus août 1862, lequel homo-
logue le concordat passe le 14 juillet 1862, 
enlre le sieur COLINÈT, enlrepr. ne ir de 
maçonnerie, rue de la paix, 23 (14e ar-
ien lissemenl), et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Renpse de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables dans 

es viugt-qualie heures de l'homolona-
tion |N« 17216 du gr ) 

Concordat MASSON. 
«Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 31 juillet 1862 lequel homo 
logue le concordat passé le 14 juillet 1862, 
enlre le sieur MASSON , fabricant de 
.ihaussures, rue Keller, 13, et ses cré-
anciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p 100. 
L. s 20 p. 100 non remis, pavables en 

quatre ans, par huitièmes tic "six en six 
mois, de l'homologation (V 19686 du gr.,. 

Concordai MILLET. 
Jugement du T iliunal de commerce de 

la Seiue du 29juilk-t 1862. lequel homolo-
gue le concordai passé le 15 juillet 1*62, 
entre le si ur MILLET, polier d'élain. Pou-
let ard Beaumarchais, 32, el ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables en 

huit ans, par liùlfiènrrs, de l'homologa-
tion |N» IS263 du gr.l. 

Concordat dame veuve RAGL'ET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

VENTES PAR AUTORITÉ I)E IUS1B 
Le 17 septembre. 

En Phôtel des Commissaire!-fr* 
rue Rossiui, 6. 

Consistant en : 
6440— Vingt et une chei 

de différents styles el couleurs. 
Quai des Ormes, 72. 

6441— Table, armoire, commod», Ml» 
pendule, tniroire, lampe, etc. 

Hue tle Biiilaalt,6. 
6442- Grand divan avec onze r«» 

tapis, consoles, tables, pendule .« 
Bue des Trois-Couroitnes, ■. 

6443- Glaces,slaluettes, bustes, calonTO 
étagères, casiers, tables, eK-

Rue Cadet, t«. 
6444— Piano, pendule, gl»«*t 

et quantité d'autres objets 
Passage du Pontffë m 6445- Appareitsà gaz, comp»"1 

pendule, glaces, coupes. 
Surla',dacedeCli('..v-la-GS;i 

6446— Bureau, casier, cliaises, 
armoire, et. autres objets. 

Le 18 septembre. . „t 
En l'hôtel des Comm.issaira 

rue Rossini, 6. 
6447- Table, tauteuils lampe,w. , 
6448 -Comptoirs, montre * 

gaz, draps pour velc.nent>., ei ̂  
6449- Menbles, compto^,cwwj 

lins à café, 50 douz.demé ",1^ 
6450- Comptoir, glace, WWL 

vins, eaux-de-vie. boutei"es,^^ 
6451- Banquelfe, cinpioir. 

pendule: lustre, t«b^^* 
délabre* 

armoire,* 
6452- Tables, lustre, 

garnitures de foyer. 
6453- Tables, chaises, 

tle cuisine, el autres 
6454- Tablés. gla.es 

qantilé d'aube» udei.M es [W* 
6455- Comnloir, verres, tara» 

tabourets, et autres' "Sri I»*** 
6456- Billar, piano co n11 . -, 

laides, banquettes, penM^ r„ 
6457- Bureau, piano. J .'y,,! élu 

caisse en 1er presse 4 W 
Due Vanneau, ]el.,»i# 
o ie. fauteuils- ta» 

Rue des Poissonniers, «j -
e^^Bureat^table.^ 

6460-Comptoir.aid»areil»»«; >, ■ 
teilles de cliampagu •„ e 

Pelile rue du V^ffi»" 
casier-. *\, , 
laides, b■- <t 

6458—Commii 
loiges: f.ncluuieS; éUO»»^ p/gt 

6461— Comptoirs. 
horloge, l.rocs îaoïi-a. *^ 

tapis ttldedeSm-t-M^: 
' Rue de coure II'- r;l. 

6463-Pendules,,nn.
:
bea^| 

61 a-Armofre à B' 

moire, canapés fa"» C*« 
Sur la Place pn 1 ,,.ri. 

64-Quanbleto^;;^ J 
Place du Man-le^Ja^^ 

6465-Quatre chevaux HH« 
et noir. 

Enregistre a Paris, le Septembre 196Î, F" 
heçu deux francs, quarante centuneu. 

kJbtPJUMJifllfi 11g A Tiimi. d'IK xH',iivh-nts>-MAl'«UrUûii), 18. 
Gertiû» l'insertign sous la n* 

Four Irioalisatioi .e <r -1*2K- ' , 
U maire du tf' arroudiss*»^ 


